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Ce numéro de la R.P. paraît avec une nouvelle 

chronique. Un groupe d'amis de la Loire, après 
en avoir discuté, a décidé une collaboration régu­ 
lière à la R.P. H ne s'agit pas de simples infor­ 
mations sur l'activité syndicale. Ce sont des com­ 
mentaires d'inégale importance sur l'actualité so­ 
ciale. 
Précisons bien à nouveau le caractère de la ré· 

daction de la R.P. Sans doute publions-nous assez 
fréquemment des informations 'que l'on ne trouve 
pas dans la presse ou qui ont passé inaperçues. 
Souvent dans le passé la R.P. a joué le rôle 
d'un organe d'opposition diffusant des faits que 
le conformisme voudrait ignorer.' C'était là ce­ 
pendant une besogne « marginale » que l'absence 
d'un journal ou d'un hebdomadaire rendait né· 
cessaire. Ce n'est pas plus aujourd'hui qu'hier 
l'objet primordial de notre publication. 
- le terme de « coopérative intellectuelle », 

employé dès la fondation de la R.P. dit parfai- 1 

tement ce qu'elle doit être. 
L'expression des opinions personnelles des mili­ 

tants sur toutes les questions que pose le mouve­ 
ment ouvrier a pour but d'alimenter des débats ; 
elle ne peut aboutir à des conclusions définitives. 
- Aucune autre limitation du champ des étu­ 

des, notations, investigations et découvertes que 
celles que le militant impose volontairement à ses 
démarches intellectuelles. Il n'est pas de sujet dé­ 
fendu, Il n'est pas de personnage intouchable, il ' 
n'est pas de vérités révélées protégées par les 
lévites d'un dogme. 
Et. nous ne reconnaissons pas la hiérarchie des 

valeurs établies qui réserve certaines interventions 
.aux mandarins de la Science ou de la Doctrine. 

J •• lllll • 

Il est utile de le proclamer en ces jours de 
fièvre électorale et de mise en scène plébiscitaire. 
On s'étonne que d'aucuns découvrent aujourd'hui 
le mal que Michelet - après l'aventure césarienne 
de Bonaparte - dénonçait par sa fameuse formule 
« France, guêris-tui des individus ». 
On n'aurait jamais dû tolérer ce culte insensé 

de la personnalité providentielle. Ne pas le to­ 
lérer en France... ou ailleurs, au sein de la démo­ 
cratie politique, comme au sein du mouvement 
ouvrier. Accepter le mythe des « grands hommes », 
c'est avouer sa peur des responsabilités viriles. Le 
syndicalisme de 1906 justifiait la confiance en soi 
de la classe ouvrière, par la méfiance à l'égard 
des gouvernements, des partis, même des leaders 
ouvriers. 
- Briser le complexe d'infériorité des travail­ 

leurs, c'est notre mission. C'est la plus salutaire 
et la plus efficace riposte aux projets césariens. 
Et nos amis de la Loire, en prenant dans cette 

revue qui est à eux autant qu'à nous, une place! 
qui n'est pas mesurée, offrent à tous un exemple 
qu'il faut suivre. , 
- Nous n'avons même pas à les inviter à un 

effort de diffusion de notre revue parallèle à leur 
collaboration régulière. Car là aussi, ils ont payé 
d'exemple. Ceux qui voudront prendre place à 
leurs côtés n'ont pas à nous promettre prêalable­ 
ment de contribuer matériellement à notre rayon­ 
nement. Comprenant la nécessité d'existence de 
la R.P., ils voudront y participer par tous les 
moyens. 
Et les autres, tous nos autres amis, trouveront 

dans cette nouvelle rubrique, une raison supplé­ 
mentaire de prouver leur amitié par une action 
persévérante. 



LA· TACHE HISTORIQUE 
DE M. DE GAULLE 

Ce monstre de vanité qu'est celui que vous 
savez, entend toujours être le premier, même 
chronologiquement. C'est pourquoi, sans doute, 
il veut être le premier dictateur qui viole · la 
Constitution qu'il a lui-même établie. 

Gar je crois bien qu'on aura . beau fouiller 
l'histoire, on ne trouvera pas. d'autre exemple 
d'un tel mépris pour soi-même. Les Constitutions 
ont été souvent violées, mais pas par ceux qui 
les âvaient faites. Supprimer une Constitution 
autrement que par les voies légales et la rem­ 
placer par une· autre, c'est ce qu'on appelle un 
coup d'Etat; or, on n'avait jamais vu personne 
faire un coup d'Etat contre soi. 

La Constitution issue du pronunciamiento du 
13 mai 1958 comprend un titre spécial sur la 
révision de la Constitution, intitulé « De la .Révi­ 
sion », le titre XIV; ce titre comprend un seul 
article, que voici : 
Art. 89. - L'initiative de la révision de la 

Constitution appartient concurremment au Pré­ 
sident de la République sur proposition du Pre­ 
mier Ministre et aux membres du Parlement. 

Le projet- ou la proposition de révision dç,it 
être voté par les deux assemblées en termes 
identiques. La révision est définitive après .avoir 
été approuvée par referendum. Toutefois, le pro­ 
jet de révision n'est pas présenté cru referendum 
lorsque le Président de la R,publique décide 
de Je soumettre au · Parlement convoqué e:i 
èongrès; dans ce cas, le projet de révision n'est 
approuvé que s'il réunit la majorité des trois 
cinquièmes des suffrages exprimés. Le bureau 
du Congrès _est celui de l'Assemblée Nationale. 
Aµcune procédure de révision ne peut être 
engagée ou poursuivie lorsqu'il est porté. atteinte 
à l'intégrité du territoire. 

La forme républicaine du gouvernement ne 
peut faire l'objet d'une révision. 
Ainsi, rien n'est plus clair: 
1 ° la révision de la Constitution peut être 

demandée par le Président de la République ou 
bien par des membres du Parlement ; 

2° dans les deux cas, ce projet . de révision 
doit : ou bien être voté par chacune des deux 
assemblées parlementaires et soumis ensuite au 
referendurn, ou bien être voté à une· majorité 
des trois cinquièmes par un Congrès réunissant 
en une seule assemblée la Chambre et le Sénat, 
et, dans ce cas, le vote _n'a_ pq~ _besoin d'être 
ratifié par un referendum. ; 
Aussi, lorsque, malgré la netteté de ce texte, 

on prétend ne pas faire approuver le projet dè 
révision par le Parlement parce que· l'article Ji 
de la Constitution déclare que « le président de 
la République ... peut soumettre· au referendurn 
tout projet de foi· portant sur l'organisation des 
pouvoirs .. publics. comportant approbation d'un 

/ 

accord de Communauté. ou tendant à autoriser 
la ratification d'un traité qui, sans être contraire 
à la Constitution, aurait des incidences sur le 
fonctionnement des · institutions, .. on ·.se:Jo\.lt _ toi.il 
simplement d1.1- monde, car jl va de- soi ·qJ.!.!'1 l'or­ 
ganis.crtion. des pouvoirs · publics comprend des 
tas de choses qui ne constituent pas une révi­ 
sion de la Constitution, et que ce sont seulement 
à ces choses-là que l'article s'applique, sans 
quoi la Constitution serait en contradiction 
avec elle-même (1). 

Il faut donc être aussi crétin ou aussi plein 
de mauvaise foi qu'un gaulliste pour oser pré­ 
tendre qu'il est légal et constitutionnel de faire 
voter une révision de la Constitution autrement 
que par les voies explicitement indiquées dans 
le titre de la Constitution consacré à la révision. 

L'impudence, l'audace dans le mensonge, la 
négation des plus éclatantes évidences ont tou­ 
jours été monnaie courante chez les hommes 
politiques, jamais cependant elles n'avaient 
atteint à la hauteur où vient de les porter M. de 
Gaulle. M. de Gaulle voit toujours grand 1 

Cela nous . fournit l'occasion de constater une 
nouvelle ironie de l'histoire, une ironie dont les 
conséquences sont, beaucoup plus importantes 
que celles des ironies que nous avons siqnœ­ 
lées jusqu'ici: 

Si M. de Gaulle a une idée, c'est l'idée qu'il 
~a.ut ayant tout _un Etat fort, que l'Etat est l'ar­ 
mature de la nation et que le premier. 9pjectif 
de toute politique est de le consolider. 
Or, M. de Gaullé s'est montré, dès les pre­ 

miers jours, mais tout particulièrement dans ces 
derniers temps, le meilleur agent_ de destruction 
qui soit de l'Etat français. 

Le rôle de l'Etat, ce qui constitue en quelque 
sorte son essence, c'est de soumettre la société 
à des règles pourvues d'une certaine perma­ 
nence. Tout s'écoule I Rien, aujourd'hui, n'est 
identique à ce qui était hier. Mais, pour savoir 
ce qu'il nous fait faire aujourd'hui, il nous faut 
tout de même, pouvoir compter que demain ne 
sera pas fondamentalement différent d'aujour­ 
d'hui, qu'une certolne continuité, qu'une cer­ 
taine permanence seront maintenues dans le 
devenir social; sinon, il nous serait impossible 
d'agir, toute action ne devant produire ses .el­ 
(ets que dcms le futur. et ne pouycmt donc . être 

(1) A remarquer que cet article 11, ainsi qu'on 
vient de le voir," stipule expressément que l'on .ne 
peut procéder à la ratification d'un traité par réfé­ 
rendum que s'il n'est pas << contraire à la Constitu­ 
tion », les rédacteurs de la Constitution ayant voulu 
manifestement par là, éviter toute révision camou­ 
flée de· la Constitution par ·des moyens autres ciue 
ceux. prévus :à cet effet. · · · ·· · ·- · 



déterminée si nous nous trouvons toujours avec 
un futur qui soit constamment bouleversé. 

Le rôle de l'Etat, sa fonction, sa raison d'être 
est donc de soumettre la société à certaines 
règles dont il a pour fonction d'assurer le mœin-. 
tien, ou, tout au moins, une évolution qui ne 
soit que progressive. 
Or, c'est ce caractère essentiel de l'Etat que 

M. de Gaulle ne cesse de détruire. Un exemple ~ 
-celui de la Justice. La Justice, c'est-à-dire l'éta­ 
blissement de règles de Droit et la charge de 
les faire respecter sont l'une des fonctions les 
plus importantes, sinon la plus importante, de 
l'Etat. 
Pour vivre dans les conditions de sécurité qui 

sont nécessaires à son activité, chaque citoyen 
a besoin de connaître d'une façon ferme ce 
qu'il peut faire et ce qu'il ne peut pas faire, et, 
-dans le cas où il est accusé d'avoir fait ce qu'il 
n'avait pas le droit de faire, de savoir comment 
il sera Jugé, selon quelles règles et par qui. 
Or, sous M. de Gaulle, ce principe est bafoué. 

Dans la France d'aujourd'hui, c'est uniquement 
selon le bon plaisir du maître qu'on est, pour 
un même délit, poursuivi devant la justice mi­ 
litaire ou devant la justice civile, devant les 
tribunaux militaires réguliers ou devant des tri­ 
bunaux d'exception, et s'il arrive que l'un d'eux 
rende un jugement qui n'est pas conforme aux 
désirs du maître, le lendemain il est dissous et 
remplacé par un autre auquel on s'apprête à 
demander de telles choses que celui qui vient 
d'en être nommé président préfère se suicider 
plutôt que d'assumer sa charge. 

Eh bien ! je vous le demande, qui, dons · de 
pareilles conditions, peut encore croire au my­ 
the de la sainteté, de la « transcendance » des 
lois, qui est l'une des bases essentielles de la 
croyonce en l'Etat et en la légitimité de son 
autorité? 

Et lorsque, finalement, on voit le gardien 
légal de la Constitution, qui en est en même 
temps l'auteur, la violer avec une rage sadique, 
qui peut encore croire qu'il existe même un 
Etat? 

Dans les premiers Etats qui ont servi de 
modèle au nôtre, on avait bien compris . que 
l'inviolabilité des lois était indispensable pour 
leur assurer le caractère sacro-saint qui devait 
en garantir le respect. Dans une prosopopée cé­ 
lèbre, Platon s'est exprimé à ce sujet en termes 
éloquents. 
Socrate, en prison, attend d'un jour à l'autre 

son exécution. Son ami, Criton, pcrvient à l'y 
voir, et il le presse d'accepter qu'on le fasse 
évader. Aucun risque, ni pour lui, ni pour ses 
amis; le succès est certain. Mais Socrate s'y 
refuse, car, dit-il : 

Suppose qu'au moment de sortir ou de nous 
enfuir d'ici, appelle cette action comme tu vou-. 
dras, les Lois et la République viennent se pré:: 
senter devant nous et nous adressent ces pa­ 
iolès : « Dis-nous, Socrate, que vas-lu faire. ? · 
Une action comme celle que tu entr_eprerids, 

peut-elle tendre à autre chose qu'à .nous dé­ 
truire, -nous les Lois et 1a République tout entière, 
autant. qu'il. est en toi.'? Te paraît-il possible 
qu'un Etat subsiste et ne soit pas renversé, lors­ 
que les arrêts des tribunaux (2) sont sans force. 
lorsque de simples particuliers (3) les enfrei­ 
gnent et les dépouillènt de toute auforité ? » Que 
répondrons-nous, . Criton, à ce reproche et à 
beaucoup d'autres semblables qu'on pourrait 
nous faire ? .. 

M. de Gciulle,. qui se pique parfois d'avoir 
des .. lettres.' ferait - bien, s'il erl est capable, de 
méditer ces .. 1fgnes .. dé l'œuteur de « la Répu­ 
blique "• grand partisan, · lui aussi. d'un Etat 
« fort », mais qui en -connœissnit les conditions. 

Cependant, il n'en f,era rien. Pour être le 
Seul, le Grand, l'Unique, il lui faut détruire tout 
ce qui n'est pas Lui. Il lui faut détruire le Par­ 
lement puisque le Parlement n'est pas Lui et 
qu'il peut même arriver parfois qu'il s'oppose 
à Lui. Mais... en détruisant le Parlement sous 
le prétexte de détruire les partis, c'est de l'Etat 
lui-même que M. de Gaulle consomme la perte. 

M. de Gaulle a raison, il est personnage his­ 
torique. Sa tâche historique sera de contribuer, 
plus que tout autre, à la disparition de l'Etat 
français. Les anarchistes peuvent s'en féliciter. 
Ironie de l'histoire ! 

Robert LOUZ01N. 

P•.S. - Enregistrons une victoire, pour une fois ! 
une . petite victoire. 
Nous avions signalé le mois dernier l'ahurissante 

décision du gouvernement de M. de Gaulle selon 
laquelle J'indice des 179 articles, d'après lequel est 
fixé le S.M.I.G., cesserait de. comprendre, pour 
tout ou partie, Je . prix de certains produits lorsque 
ceux-ci deviendraient trop chers, et que ce prix 
serait alors remplacé par éelui de produits meilleur 
marché : · par exemple, le prix du bifteck par celui 
du pot-au-feu ! 
Il s'ensuivait que le Gouvernement pouvait désor­ 

mais fixer cet indice, chaque mois, exactement au 
niveau qu'il voulait, et par suite, également, le 
montant du S.M.I.G. qui en dépendait, tout en 
continuant à prétendre que le S.M.I.G. variait avec 
le coût de la vie ! C'était d'un culot formidable ! 
Eh bien ! une déclaration du ministre des Finan­ 

ces Giscard, a fait connaître, deux jours après le 
vote de censure et la veille de la dissolution de la 
Chambre, que cette décision était annulée et que 
l'indice du coût de la vie continuerait à· être cal­ 
culé comme précédemment. 
La peur de l'électeur est le commencement... de 

l'honnêteté. 

(2) Et encore plus les lots constitutionnelles. 
(3) Et encore plus le cef de l'Etat. 

. 
« Sommes-nous suffisamment tolérants pour 

permettre 111 co,nstr.uction de sociétés socialistes 
en d'autres pays que le nôtre? » 

O. DOUGLAS, 
Membre .de . la Cour Suprême de justice 

. des· Etats-Unis. 



LE « TROISIEDIE AGE» ·sACHIFIE. PAR LA SECURITE SOCIALE 
Avant l'institution· ·des Assurances sociales,. en . 

juillet 1930, les salaeiês qui avaient la chance 
d'attcindre la soixantaine étaient dans l'obligation 
de continuer de porter les harnais de la servitude 
salariale jusqu'à leur mort; incapables de remplir 
les normes de travail, ils se trouvaient déclassés 
professionnellement, puis un jour, s'ils avaient des· 
employeurs compatissants à leur manque de rende­ 
ment, c'était comme « sénateurs » qu'ils terminaient 
leur carrière de salariés. 
Ce mot de « sénateur » était ironique par rap­ 

port aux vrais sénateurs de la Ill' République, 
Mariane versait à ces derniers de bonnes retraites 
et l'avenir pour eux était sans souci. Pour ceux de 
la production, sénateur signifiait qu'ils n'étaient 
plus utilisables. 

Aujourd'hui, ceux qui font partie du troisième 
âge ont l'espoir de pouvoir se reposer et de ne pas 
mourir en travailleurs diminués sur le front du 
travail. 
Du fait de ne plus être un salarié et de devenir 

un « rentier » à 65 ans après une cinquantaine 
d'années de travail, le retraité perd pas mal de 
droits et d'avantages sociaux. Juridiquement; l'en­ 
treprise qui l'employait comme salarié, ne veut plus 
le connaître, il n'appartient plus à l'entreprise, 
son nom, son matricule, sont rayés des effectifs, 
il devient un inconnu. 
La Sécurité sociale, elle aussi, l'ignore totalement 

s'il n'a pas suffisamment cotisé pour avoir droit 
aux prestations de maladie, sauf pour lui faire 
parvenir sa retraite avec pas mal de retard. 
Une fois par an, une collecte nationale est faite 

dans les rues, au profit des personnes âgées, avec 
ce collectage et des discours a la tribune du Parle­ 
ment, le gouvernement a rempli son devoir. 
Un retraité n'a pas droit à l'indemnité· décès de 

la Sécurité sociale. Les textes sont formels : Pour 
avoir droit aux prestations 'de I'asurance-dêcês, 
il faut avoir occupé un emploi salarié pendant au 
moins 60 heures au cours des trois mois précédant 
la date du décès. 
Depuis des années les administrateurs des caisses 

de Sécurité sociale luttent pour supprimer cette 
iniquité; en particulier les administrateurs de la 
Caisse primaire centrale de Paris qui n'ont cessé de 
réclamer l'attribution du capital-décès aux ayant 
droit des titulaires d'une pension de vieillesseq 
Et la F.N.O.S.S. (Fédération nationale des orga­ 
nismes de Sécurité sociale) est intervenue à plu, 
sieurs reprises dans ce sens auprès du ministre du 
Travail. Le ministre du Travail à fait savoir, le 
26 février 1960, qu'un projet de décret, élaboré par 
ses services et tendant à assimiler à des périodes 
de travail salarié les périodes pendant lesquelles un 
ancien salarié a bénéficié ' d'une pension ou rente 
de vieillesse, s'est heurté à l'opposition du ministre 
des Finances qui trouve que les frais d'obsèques 
des travailleurs retraités coûteraient trop cher. 
.. ~o.us savons que,. malgrê cette _opposition," ies 
admlnlstrateura de. la Caisse .primaire n'abandon, . 
nent. pas. la .partle et- sont prêts ·.à intervenir. à: non­ 
veau -auprès de l'Administration pour faire aboutir 
cette revendication qu'ils ·estiment justifiée. 

Après· ce· problèmc de I'Indemnitê-dêeês, passons· 
à 'un autre qui, lui aussi, a son Importance, celui 
du taux du calcul' de la retraite. 
La loi stipule qu'il faut avoir cotisé pendant ·30 

années pour bénéficier d'une pension entière, qui 
sera à 60 ans égale à 20 ~. du salaire moyen des 

.dix dernières années. Ce taux de 20 % est 
augmenté de 1 % par trimestre, pour atteindre 
40 % à 65 ans si le salarîè n'a demandé à bénéficier 

· de sa retraite qu'après avoir atteint ses 65 ans. 
En outre ces taux de 20 % et 40 % ne s'appliquent 

qu'au prorata des années de versement de chaque 
assuré dans la proportion d'un trentième par an, 
née. Et c'est ainsi que la loi sur les Assurances 
sociales étant appliquée depuis le 1er juillet 1930, 
les travailleurs qui ont pris leur retraite avant le 
1er juillet 1960 ne pouvaient toucher qu'autant de 
trentièmes de 20 ou 40 % qu'ils avaient d'années de 
versements, 
Car le salarié qui n'avait cotisé que pendant 25 ou 

28 ans ne touche que 25 ou 28/30' du taux prévu ! 
Or, nous sommes en 1962 ct les assurés qui ont 

cotisé depuis le début des Assurances sociales e~ 
n'ont pas encore atteint 60 ou 65 ans ont déjà plus 
de 30 ans de versements. Et là on constate une 
anomalie que le législateur de 1930 n'avait pas 
prévue mais qui dcvient de plus en plus choquante, 
car si celui qui a cotisé pendant moins de 30 ans 
voit réduire sa pension au-dessous des taux prévus, 
par contre, celui qui aura cotisé durant 32, 35 ou 
40 ans ne verra pas sa retraite valorisée pour autant. 
Pour mieux nous faire comprendre, prenons un 

exemple. Deux frères ont cotisé sans interruption 
à la Sécurité sociale et au plafond depuis juillet 
1930. 

· Le premier a atteint ses 65 ans en octobre 1958, 
il ne touche· qu'une retraite de 28/30mcs du plafond 
de 40 %. n'ayant eu que 28 années de versements. 
Le deuxième a pris sa retraite à 65 ans en octo­ 

bre 1961, par conséquent après avoir cotisé pendant 
plus de 31 ans. Combien touchera-t-il ? 
Leur. sœur, moins âgée, atteindra ses 65 ans dans 

quatre ans, elle aura versé pendant 35 ans. Com­ 
bien touchera-t-elle ? 
La réponse de l'Administration à de telles ques- 

tions est celle-ci : · 
« Les pensions de vieillesse sont actuellement cal· 

culées avec un maximum de 30 années ou 120 tri· 
mestres de versements. 

« Nous. ignorons ·1es dispositions qui seront prises 
en matière d'assurances vieillesse en faveur des 
assurés sociaux qui réuniront plus de 30 années 
d'assurances ; lorsqu'ils demanderont la -liquidation 
de leurs droits. » 
. Est-ce équitable de ne tenir aucun compte des 

'cotisations versées en plus des 30 ans alors que 
la proportionnelle a joué au détriment de ceux qui 
avaient moins de 30 années de versement? 
Les administrateurs des caisses de Sécurité so­ 

ciale font leur devoir pour faire disparaître de 
telles injustices et sur le calcul du taux de la 
retraite et sur l'attribution de l'indemnité décès. 

Sur le plan syndical, à part la C.G.T.F.0. et sa 
Fêdêratfon des retraités qui luttent pour améliorer 
le sort des· personnes âgées, pour les autres Ie 
problème des ·gens du troisième âge est secondaire. 
En face d'u'ne ·Administration qui ·ne bôuge .pas.. 

et· oppose la force. d'inertie, définie ainsi 'en 'mêça- ·. 
mique par Kepler : « Tout corps •conserve Indêfi­ 
niment son état, rectiligne, si aucune .cause êtran­ 
gère ne vient modifier cet. état de chese.» Il n'y a · 
qu'un moyen, c'est de lui ·opposer une force, celle · 
des masses, pour la faire bouger. 
Ah ! Si les travailleurs retraités pouvaient imiter· 

les paysans bretons et passer à l'action avec l'aide 
et l'assistance des jeunes, leur sort serait vite 
amélioré. 

R. LE BRAS. 
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LES SYNDICALISTES- DE PROVINCE 
.PARLENT DES PROBLÊMES .OUVRIERS 

Nous avons assez souvent insisté dans le passé sur le rôle éminent que pourraient 
jouer dans la renaissance du syndicalisme des cercles d'études constitués sur le plan 
industriel ou sur le plan local. Sans se réclamer de cette formule, nos amis Thévenon, 
Soffietto, Chausse et Piolet, de la Loire, ·ont pris l'initiative de se grouper pou.r nous adresser 
leurs informations et observations sur le mouvement ouvrier français et international, 
dans un esprit qui ne sera pas nécessairement celui de la centrale Force Ouvrière où ils 
militent. · 

LES COMMUNISTES ·RALLIÉS 
AU RÉFORMISME 

La conférence des théoriciens de vingt-trois pays, 
qui vient de se tenir à Moscou n'a pas été favo­ 
rable à nos communistes français qui s'acharnent 
à répéter purement et simplement les anciens slo­ 
gans sur la paupérisation des masses, contre le 
Marché commun r.onsidéré comme une machina­ 
tion germano-amértcaine ... et qui continuent à pré­ 
voir l'écloulement proche du système capitaliste 
par le simple jeu de ses contradictions internes. 
Exprimant la pensée actuelle des soviétiques, le 

directeur de l'Institut d'économie mondiale a con­ 
damné le dogmatisme, le sectarisme, les analyses 
schématioues.i. et reconnu au système capitaliste 
une vitalité suffisante pour surmonter pendant 
assez longtemps ses contradictions internes. 
La révolution n'est pas pour demain ; donc, au 

lieu de se livrer à une opposition systématique 
contre le pouvoir bourgeois, il est préférable de 
«. s'insérer dialectiquement » dans l'évolution en 
r,onri, en essa:vant de l'influencer, opposant aux 
"''lutions· du régime des projets constructifs orien­ 
tés dans le sens du socialisme. 
Les- réformistes si violemment condamnés par les 

chefs communistes depuis 1918 et par· tous les ré­ 
volutionnaires, ne tenaient pas un autre langage. 
L'opposition constructive ouï est recommandée s'ap­ 
parente fort à celle de Jouhaux d'entre les deux 
guerres mondiales. 
R~ste à savoir ce que sera une « insertion dia­ 

lectique ,,. 
Que . nous réserve la nouvelle orientation ? I1 

n'est pas impossible qu'après de nouveaux tour­ 
nants provoqués par une analyse marxiste saine 
de la situation, on se trouve en face. du côté du 
r.lan soviétique. de révolutionnaires objectifs avec 
lesquels tous les révolutionnaires pourraient col­ 
laborer, même des révolutionnaires réformistes. Car 
il v a des réformistes révolutionnaires et des ré­ 
volutionnaires contre - révolutionnaires. Et la réa­ 
lité. vue sans formules déformantes, peut conduire 
à des contacts nouveaux. tant du côté ouvrier que 
du côté technocrate, qui pourraient permettre de 
mettre un terme à la guerre froide, et, peut-être, 
aux divisions ouvrières. 

PAUPÉRISATION CROISSANTE? 
Certans militants C.G.T. ou intellectuels gagnés 

à. la religion marxiste continuent de répéter l'af­ 
firmation de Marx sur la paupérisation croissante 
dés -prolétaires valable à un moment de l'évolution 
sociale, mais. qui ne l'est ·plus aujourd'hui. ··. · 
: .Bien sûr, on p_eut- jouer .sur. les .. mots et .. né . ..par­ 
Ier que de· p~_up_érisatioQ. relative .en .ne considérant 
que des revenus extrêmes, ceux que le riche capi­ 
taliste consomme et ceux qu'il investit. 
Il est plus juste de s'en tenir au revenu con­ 

sommé. La répartition du revenu national fait res­ 
sortir évidemment une part -plus grande pour les 
détenteurs des moyens de production. En 1952. les 
ressources totales des entrepreneurs individuels 
s'élevaient à 2.525 milliards pour 1.825.000 ménages, 
tandis que celles des 7.055.000 ménages ouvriers 
atteignaient seulement 5.165 milliards. Si l'on con­ 
sidère la période de 1938 à 1955, la part du revenu 
salarial global dans le revenu national a passé de 
52, à 59,1 %. 
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Ça, ça ne frappe pas l'esprit. Ce qui est plus 
concret, c'est la comparaison du niveau de vie 
et _du genre de vie d'une famille ouvrière de 1850 
par exemple avec le niveau de vie et le genre de 
vie d'une famille ouvrière· de 1960, même en pla­ 
çant en face les éléments de nivéau de vie et du 
genre de vie d'une famille bourgeoise. En 1850, le 
salarié gagne le pain de sa famille et, en cas de 
chômage, de maladie ou d'accident, le pain n'est 
plus assuré. En 1960, le pain ne manque plus, il 
y a plus de sécurité, et on satisfait beaucoup glus 
de besoins, plus qu'une famille bourgeoise de 1850. 
Ce qui nous a amené à ces réflexions, c'est l'en­ 

quête de la Confédération Nationale des associa­ 
tions populaires familiales qui a permis de consta­ 
ter que sur 4.400 familles qui ont répondu à ses 
questionnaires, 3.011 avaient une machine à cou­ 
dre (68,43 %), 2.569 un chauffe-eau (58,39 %), 2.125 
une machine à laver (48,30 %), 1917 un aspirateur 
(43,57 %), 1.246 un réfrigérateur (28,32 %). 
Simples indications de l'évolution du genre de 

vie, c'est déjà une preuve de non accroissement 
de la paupérisation. Et une preuve également que 
l'action ouvrière n'a pas été inutile. C'est une 
incitation à orienter l'action syndicale vers le 
relèvement du minimum vital de façon à donner 
à chaque famille ouvrière sa machine à laver, son 
réfrigérateur... · 
Cela, le progrès ·technique le permet déjà. 

QU'ATTENDRE DE LA « TABLE 
RONDE» ? 

Chacun sait que M. Pompidou s'efforce d'appa­ 
raître comme le chef d'un gouvernement qui s'in­ 
téresse au social. De par son origine et les résul­ 
tats de ses quelques mois de gouvernement, il aura 
du mal à convaincre les travailleurs. 
Mais, ne jugeons pas trop vite avant de connai­ 

tre les propositions qu'il fera et les décisions qu'il 
prendra après la Table Ronde ... qui doit réunir les 
classes sociales concernées par l'évolution du re­ 
venu national. 
L'expérience nous prouve qu'en régime capita­ 

liste lé résultat ne peut être qu'une conservation 
du profit, même si les couches défavorisées de la 
population y trouvent quelques petits avantages. 
Beaucoup plus intéressante est la position des 

syndicats saisis des propositions gouvernementales, 
encore qu'il faut tenir compte de cet élément de 
« suspense » qui reste permanent et peut contra­ 
rier tous les beaux échaffaudages prévisionnels : 
la volonté des travailleurs qui, malgré les « Table 
Ronde », les rendez-vous d'octobre ou · du prin­ 
temps, agissent.' par: dessus les intentions du gou­ 
vernement. et des états-majors patronaux et même 
svndicaux. L'expérience .montré . que. 'les· flambées 
de. grève1?.' (P,9.$' 'les. PEltites grèves .. d'une heure d'agt­ 
tation sporadique dé ·1a C.G.T.) partent encore le 
plus souvent de· la base. sur des motifs émotion­ 
nels, ce · qui · ne leur enlève pas, bien évidemment, 
leur Ièzitimtté, mettant à bas toutes les supputations 
des soécialistes. 
Si la C.F.T.C. fait des réserves sur les moyens 

de travail dont peut· disposer là Table Ronde, ·.elle 
semble disposée à discuter, sans doute avec l'espoir 
de faire admettre à l'occasion des débats, la re­ 
connaisance de la section syndicale d'entreprise 
qui est un de ses chevaux de bataille. 
C'est à F.O. qu'on est le plus réticent puisqu'on 

refuse même de participer à la Tab1e Ronde. La 



C.G.T.-F.O. est hostile à l'instauration d'une poli­ 
tique de revenus qui paralyserait le syndicalisme 
et serait un premier pas vers une réglementation 
et un blocage des salaires. 
Cette position est un succès des « minoritaires » 

qui ont réussi à faire admettre leur point de vue 
au C.C.N. de Toulouse, sans rencontrer, il faut le 
dire, une opposition sérieuse du Bureau Confédé­ 
ral. 

La C.G.T. pour sa part. après les déclarations de 
M. Thorez, fait de l'agitation verbale, soulignant 
à la fois ses revendications et les « augmentations 
substantielles » acquises avant les vacances dans 
certains secteurs. Son refus de prendre en consi­ 
dération les propositions de l'Etat capitaliste de­ 
vrait lui interdire de s'asseoir à la Table Ronde ... à 
moins d'un nouveau tournant plus que jamais pos­ 
sible ... 

MENDES-FRANCE NOUS PROPOSE 
DU « CONSTRUCTIF » 

Mendès France est sans doute l'homme d'Etat 
qui connaît le mieux les rouages de la société 
capitaliste et de l'Etat. Il est entouré, il est vrai, 
de techniciens qualifiés qui lui apportent une aide 
efficace et que nous avons vus à l'œuvre quand il 
était au pouvoir. 
Oh ! Ce n'est pas un porte-parole de la classe 

ouvrière, même depuis ·qu'il est entré au P.S.U .. 
C'est un planificateur qui entend réaliser une crois­ 
sance économique tendant, tout en assurant de 
bons profits aux détenteurs de capitaux, à élever 
régulièrement le niveau de vie des travailleurs. 

Au moment où le général nous offre sa réforme 
de la constitution destinée à assurer la survie de 
son système, Mendès-France nous apporte un 
plan de :.:éaorganisation, reposant sur de nouvelles 
institutions. Nous n'en connaissons que l'aperçu 
publié dans « L'Express » et ne pouvons donc en 
donner une analyse. Nous verrons quand paraîtra 
le livre annoncé : « La République moderne ». 
Mendès-France voudrait opposer au régime pré­ 

sidentiel un système reposant sur un plan discuté 
et accepté par les électeurs et appliqué par le gou­ 
vernement issu de la majorité des représentants 
du peuple, et qui resterait au pouvoir pendant 
une législature entière. Mais Mendès-France fait 
appel à la collaboration de toutes les classes so­ 
ciales dont il réunirait les représentants dans une 
deuxième assemblée, insistant tout particulièrement 
sur la participation active des syndicats qui se­ 
raient intégrés dans le système, collaboreraient à la 
planification à toutes ses étapes, dans l'Assemblée 
économique nationale comme dans les assemblées 
économiques régionales. 
Il accorde également une grande attention aux 

dynamiques jeunes paysans qui ont pris en main 
la défense des intérêts agricoles, sans s'incruster 
dans les traditionnelles méthodes d'exploitation. 

« La démocratie ne se reçoit pas, elle se fait », 
dit-il. Nous en disons autant du syndicalisme. Il 
se fait lui aussi et c'est ce mouvement propre qui 
en fait une grande for-ce. Reste à donner un cadre 
à ce mouvement pour qu'il ne se perde pas et ne 
se dépersonnalise pas dans des organismes im­ 
puissants ou dominés par des forces extérieures. 

LES FONCTIONNAIRES 
MAL PAYÉS 

Le nombre des fonctionnaires ne cesse d'aug­ 
menter. On ne saurait en être surpris avec le dé­ 
veloppement des attributions de l'Etat. Et, ce n'est 
pas cela qui justifie l'importance des prélèvements 
de l'Etat sur le revenu national, ni l'accroissement 
de la fameuse impasse. 

Cet accroissement des· effectifs des fonctionnaires 
a été relativement faible chez les postiers, qui sont 
passés de 123.000 en 1914 à 230.000 en 1962, et dans 
les Finances, qui sont passés de 73.000 en 1914 à 
118.000 en 1962. Mais il est bien plus important 
dans l'Education Nationale, dont Je personnel est 
passé de 150.000 en 1914 à 478.000 en 1962. Pour Je 

reste des fonctionnaires, nous avons respectivement 
les chiffres de 122.000 et 433.000, et pour l'ensem­ 
ble : 468.000 et 1.259.000. 
Les avantages particuliers : stabilité de l'emploi, 

retraites, congés ... ne compensent plus la différence 
de rémunération avec les travailleurs du secteur 
nationalisé ou de l'industrie privée. 
Le gouvernement fait état de charges croissantes 

pour refuser les relèvements justifiés, des rémuné­ 
rations de ses salariés, mais certaines charges peu­ 
vent être réduites ; celles qui constituent un gas­ 
pillage pur et simple d'efforts, ,.qe matériel et qui 
ri'apparaisent pas dans Je budget 1963 ! 

DISPARITÉ DES SALAIRES 
HORAIRES 

Les statistiques ont du bon, parfois. Elles per­ 
mettent de souligner certaines réalités économiques 
ou sociales qu'on a pu soupçonner mais qui sont 
restées imprécises. 
Ainsi l'enquête de l'I.N.S.E.E. sur les salaires 

fait ressortir les écarts assez sensibles qui existent 
entre les travailleurs de divers secteurs. 

Ainsi la moyenne horaire des salaires des ou­ 
vriers, qui est de 2,79 pour l'ensemble, n'est qu'à 
2,20 pour l'habillement, à 2,31 pour les cuirs et 
peaux, 2,31 pour le textile, 2,45 pour le bois, 2,55 
pour les industries alimentaires, 2,75 pour Je bâti­ 
ment et les travaux publics, 2,76 pour les com­ 
merces agricoles et alimentaires, 2,79 pour le pa­ 
pier-carton. 
Elle dépasse la moyenne de l'ensemble dans les 

commerces alimentaires (2,86), le verre et les 
matériaux de construction (2,88), les transports 
privés (2,89), la mécanique générale (2,96), les 
constructions électriques (3,01), la première trans­ 
formation des métaux (3,10), la production des 
métaux (3,14), la chimie (3,17), et- la construction 
de machines (3,29). 
Encore s'agit-il de moyennes nationales ! La dis­ 

parité selon 'les régions est très importante et 
elle serait encore bien plus frappante si l'on 
examinait les salaires de pointe. 

Comment expliquer de telles différences ? Il y a 
le degré d'expansion de l'industrie, le niveau de 
progrès technique, Je marché du travail, la part 
de main-d'œuvre féminine et, aussi, le degré d'or­ 
ganisation et d'activité syndicale. 
Vouloir atténuer ces disparités par une politique 

nationale des salaires serait se livrer à de bien 
longues et vaines discussions en courant Je risque 
d'éteindre la combativité ouvrière là où elle existe 
encore. De l'éteindre par exemple dans les sec­ 
teurs agissants de la métallurgie qui font béné­ 
ficier de leur action la majorité des ouvriers de 
l'industrie intéressée éparpillés dans les petites 
et moyennes entreprises et qui sont souvent re­ 
belles à l'organisation et à l'action. 
L'action syndicale générale doit porter avant tout 

sur la réduction des écarts, écarts de zones de 
salaires, en particulier, sur la· révision du S.M.LG. 

ÉLECTIONS A LA SÉCURITÉ 
SOCIALE 

Après une longue hésitation, le gouvernement a 
décidé que le renouvellement des Conseils d'Ad­ 
ministration des Caisses de Sécurité Sociale et 
d' Allocations Familiales aurait lieu le 6 décembre 
prochain. 

Avant cette décision, prise par le ministre du 
Travail Grandval, dans le cadre de sa politique 
de sourires aux syndicats, les Confédérations 
étaient divisées sur Je mode de désignation des 
administrateurs. C.F.T.C. et C.G.T. restant fidèles 
à l'élection, F.O. proposant la désignation des ad­ 
ministrateurs, au nom du droit de l'organisation 
syndicale de choisir elle-même ses délégués dans 
les organismes où elle représente les travailleurs. 
C'est là une argumentation qui mériterait û'être 
développée et de faire l'objet d'un débat, car elle 
ouvre une alternative qui dépasse les élections 
sociales et engage l'orientation syndicale. 

Cette décision va marquer le calendrier syndical 
du trimestre en retenant une bonne part de I'éner- 
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gie des militants et en accentuant « les explica­ 
tions » entre centrales. 
Non pas que les résultats de ces élections influe­ 

ront sur l'orientation ou le rayonnement réel des 
confédérations, mais beaucoup de ceux qui regar­ 
dent le syndicalisme de l'extérieur, les considèrent 
comme l'instrument de mesure de l'influence des 
centrales sur le monde ouvrier. 
Avant les élections, les supputations et pronos­ 

tics ne manqueront pas, comme les interprétations 
après la publication des résultats. Pour notre part, 
le bilan social des organisations et la capacité de 
mettre en mouvement les travailleurs pour le 
triomphe de leurs revendications sont des signes 
beaucoup plus probants de la vitalité des confédé­ 
rations et de leur influence chez les travailleurs. 
Dans ces élections, il y a d'ailleurs une part 

d'hypocrisie, laissant croire aux assurés que les 
administrateurs élus gèrent leurs organisations so­ 
ciales, alors que l'emprise de l'Etat a réduit leur 
initiative à la portion congrue : celle du secteur 
d'action sociale. Mais le reconnaître trop ouverte­ 
ment de la part des confédérations serait admettre 
qu'elles n'ont pas pu s'opposer efficacement à 
l'étatisation. 
Elles jouent donc le jeu des élections et mani­ 

festent ainsi une certaine complaisance à l'égard 
du pouvoir, ce qui ne nous rapproche pas d'une 
évolution dans le sens d'une gestion véritablement 
démocratique des services sociaux. 
En résumé, dans le cadre actuel de la gestion 

de la Sécurité Sociale, ces élections représentent 
un effort syndical, en mobilisation des militants 
et financier, disproportonné avec le bénéfice que 
peut en attendre le monde du travail. Toute cette 
énergie syndicale serait mieux utilisée à l'action 
pour la diminution de la durée du travail, par 
exemple. 

L'UTILISATION DES LOISIRS 
Pour la sixième ou septième année, un de rios 

camarades revient de maisons familiales de vacan­ 
ces. Les quelque 400 maisons de ce genre qui 
existent en France permettent à la fois l'évasion 
et le contact, la liberté et la vie collective. Or, cette 
expérience prouve ceci : que l'homme qui se dit 
et que l'on dit individualiste, recherche, en fait, 
toutes les formes de vie collective. C'est dans le 
même coin du parc que les femmes se rassem­ 
blent pour papoter, c'est au même coin de ri­ 
vière que les hommes se rendent ensemble pour 
pêcher. Que le responsable de maison ou un 
quelconque usager propose telle balade, tel jeu 
collectif, et même telle discussion ou telle réunion, 
il trouve toujours des amateurs. Et, si vous n'or­ 
ganisez rien, on vient vous trouver pour lancer 
quelque chose. Les vieux et ·les jeunes ont peur de 
la solitude et ils ne peuvent s'enfoncer dans la 
campagne ou s'étendre sur la plage, sans emporter 
avec eux au moins leur transistor. 
Cet ouvrier qui, le samedi matin, au volant de 

sa 4 CV quittait sa ville et son usine avec la sen­ 
sation de s'évader et d'être enfin libre, je l'ai 
rencontré 300 kilomètres plus loin mesurant « l'am­ 
biance » de la maison familiale au degré et à la 
qualité de la vie collective existant dans cette 
maison. Mais, il était « libre » car, en fait, il pou­ 
vat ne pas venir et, étant là, on ne lui demandait 
que l'exactitude aux repas et le minimum pour 
ne pas gêner ses voisins. C'est alors qu'il recher­ 
chait davantage. 
C'est un des éléments de la transformation de 

la société. On nous assure que l'expérience des 
campings est quelque peu semblable : les cam­ 
peurs s'ennuient et si une fête est organisée près 
des camps, tous s'y rendent. Il ne manque là que 
des animateurs pour inventer. au milieu des tentes, 
des veillées passionnantes. Qu'en pensent les usa­ 
gers ? 
II y a là, en tous cas, un nouveau terrain de 

travail pour le syndicalisme. Nous qui répétons 
que le syndicalisme conserve les principes an­ 
ciens pour les réaliser dans des applications nou­ 
velles, nous pensons que le syndicalisme de de­ 
main se situe aussi sur les plages ou sous un 
quelconque ombrage d'août d'Ardèche ou de Sa­ 
voie. 
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Au niveau de la propagande, bien sûr. J'ai ren­ 
contré cet été un ouvrier électricien intoxiqué par 
le galon qu'il avait reçu à l'armée d'Algérie et dont 
les opinions rejoignaient celles de Salan. J'ai con­ 
nu aussi un gars du métro que son adhésion à la 
C.G.T. intoxiquait en sens inverse. 
Nouveau terrain de travail du syndicalisme au 

niveau des discussions et de la culture. Nous avons 
parlé politique, syndicalisme. Nous avons écouté 
des disques ensemble. Il y a là quelque chose de 
neuf qui n'est pas encore exploré. 
Car c'est un problème qu'il faut envisager. Nous 

avons maintenant, pendant deux mois sur douze, 
dans la nature, des éléments ouvriers disponibles 
et réceptifs. Eux qui n'ont pas le temps, pendant 
le reste de l'année, de venir à nos réunions, les 
voilà qui recherchent ces réunions. Il faudrait 
alors, dans chaque camp ou chaque maison, ou 
circulant de l'un à l'autre, des équipes d'anima­ 
teurs sur tous les plans. Saurons-nous utiliser ce 
moyen - parmi d'autres - pour arriver à inté­ 
resser des travailleurs à l'action syndicale comme 
à leur éducation sociale ? 

IL Y A ENCORE MANQUE 
DE MAI N-D'ŒUVRE 

En juillet 1962, on a enregistré 62.00 offres d'em­ 
ploi non satisfaites (contre 45.300 en juillet 1961>, 
surtout dans la construction et l'entretien des 
bâtiments (15.020), la production et l'utilisation 
des métaux (12.200). 
Il manque des bras. On pourra donc employer 

les 240.000 jeunes libérés par la réduction du ser­ 
vice militaire et les rapatriés d'Algérie. 
Peut-être serait-il nécessaire d'accentuer la for­ 

mation technique des jeunes. Sur· ce point la res­ 
ponsabilité de l'Etat défaillant a été à juste raison 
soulignée par le Comité national d'action laïque. 
Depuis des années, il manque des locaux et des 
professeurs dans l'enseignement technique, mais 
l'Etat, qui n'a pas assez d'argent pour préparer 
les travailleurs qualifiés dont l'industrie a un be­ 
soin pressant, subventionne largement les écoles 
partisanes que l'Eglise catholique Lient à conser­ 
ver et à développer. 
Que l'Eglise s'occupe de ses écoles si elle le 

juge utile, . mais que . l'Etat accueille dans les 
siennes les milliers d'enfants qui se voient fermer 
les portes des collèges d'enseignement technique 
et des classes du second degré. 

CHARGE SALARIALE PLUS FAIBLE 
EN FRANCE QU'EN ALLEMAGNE 
Pour les salaires directs, sur la base de 100 en 

France, on a, selon les statistiques de l'I.N.S.E.E. : 
En 1959 : 114 en Allemagne, 116 en Belgique, 

99 aux Pays-Bas, 70 en Italie. 
En 1961 : 126 en Allemagne, 103 en Belgique, 

103 aux Pays-Bas, 67 en Italie. 
Si l'on considère la charge salariale globale, on 

a Je tableau suivant : 
1959 : 100 en France, 101 en Allemagne, 100 en 

Belgique, 87 aux Pays-Bas, 81 en Italie. 
1961 : 100 en France, 110 en Allemagne, 93 en 

Belgique, 94 en Hollande, 76 en Italie. 
Les écarts, Italie à part, ne sont donc pas sen­ 

sibles, et le patronat français peut faire un nouvel 
effort sans se trouver pour cela en position défa­ 
vorable vis-à-vis de ses concurrents du Marché 
commun. 

« Pouvons-nous faire de la révolution quelque 
chose da décent, ou devons-nous abandonner 
le monopole aux communistes ? » 

O. DOUGLAS, 
Membre de la Cour Suprême de justice 

des Etats-Unis. 



Après le congrès du Syndicat National des Instituteurs 

LE POINT DE VUE DE 
Le camarade Guilloré a parlé un peu trop de ma 

modeste personne dans son compte rendu du Con­ 
grès de Toulouse. Relevons en particulier son der­ 
nier paragraphe: « Qui de nous deux, de Desachy 
ou de moi, est le plus révolutionnaire ? Disons 
tout de suite que c'est Desachy. Et n'en parlons 
plus. Pour le moment. » Après une conversation 
de dix minutes, le jugement est pour le moins 
hâtif ! Je voudrais essayer de donner mes impres­ 
sions et de porter un jugement sur l'activité pré­ 
sente du S.N.I. Ainsi, les camarades de la R.P. 
auront un point de vue qui s'exprime assez rare­ 
ment dans la revue (sauf article de Dury). Je 
voudrais être aussi terre à terre que possible afin 
qu'on ne nous réponde pas, une fois de plus, que 
<< l'Ecole Emancipée » est formée d'une bande de 
songe-creux n'ayant pas « les pieds sur terre ». 

I. ATMOSPHERE GENERALE DU CONGRES 
Bien souvent les congrès du S.N.I. ont une do­ 

minante : Laïcité - Problèmes corporatifs - Dé­ 
fense des libertés... dominante marquée par des 
controversess passionnées devant un congrès atten­ 
tif. Le Congrès de Toulouse n'avait pas cette 
chance. Le problème algérien était en voie de 
disparaitre de la scène syndicale (au moins sous 
sa forme antérieure). Le 9 avril 1961 était loin 
quant aux revendications enseignantes. La laïcité 
était ce qu'elle est sous de Gaulle. Donc pas d'en­ 
thousiasme, pas de grandes envolées. Et forcé­ 
ment un congrès assez terne. Le Congrès de Tou­ 
louse ne fera pas date dans les annales du syn­ 
dicalisme enseignant. 
Desvalois assumait pour la première fois la 

lourde tâche de présenter et de défendre le rap­ 
port moral. Disons une fois de plus, pour les ca­ 
marades qui ne sorit pas de l'enseignement, que 
Je changement Forestier-Desvalois n'implique au­ 
cun changement d'orientation dans le S.N.I. Fo­ 
restier a été trop longtemps secrétaire général du 
S.N.I. Il aurait beaucoup mieux valu respecter les 
anciens statuts qui limitaient la durée du man­ 
dat des permanents. Forestier a marqué le S.N.I. 
de sa forte personnalité et j'ai trop souvent re­ 
gretté que les journalises écrivent : Forestier dé­ 
clare que... au lieu de : le S.N.I. déclare que ... 
Desvalois avec un congrès terne risquait de souf­ 
frir de la comparaison avec Forestier. Mais ceci 
n'est qu'un détail. Nos deux camarades appartien­ 
nent à la majorité. C'est l'action de cette maio­ 
r'Jé qui était à juger dans le congrès. Voyons les 
questions primordiales que tout syndicaliste peut 
et doit se poser (dans et hors de l'enseignement). 

II. PROBLEMES CORPORATIFS 
Ils sont le pain de chaque jour du militant syn­ 

dical. On peut les résoudre de plusieurs façons : 
:o>'..: profit de la seule catégorie de' travailleurs re­ 
présentée dans la F.E.N. et le S.N.I.. C'est ce que 
demandent nos camarades communistes. Ils re­ 
vendiquent selon les jours 100 %, 50 %, 20 % d'aug­ 
mentations hiérarchisées pour les enseignants seuls. 
C'est de la basse démagogie. C'est tellement anti­ 
syndicaliste de la part de ceux qui prétendent 
appartenir au parti de la classe ouvrière que c'en 
est monstrueux. 
Pour nos camarades majoritaires le jeu est 

autre, mais trop peu divergent. Il y a longtemps 
que les enseignants n'ont pas participé à une grè­ 
ve de la fonction publique sous divers prétextes 
pas toujours sérieux. Trop nettement l'action a 
été lancée en 1961 au profit des seuls enseignants 
et Desvalois donnait encore la priorité absolue à 
cette action dans son Rapport moral : « Il res­ 
tait, bien entendu, que dans le même temps devait 
se poursuivre l'action au sein de la Fonction Pu­ 
blique sans cependant jamais perdre de vue que 
les résultats en seraient rl.'autant plus positifs que 

« L'ECOLE EMANCIPÉE» 
les revendications propres à la fonction ensei­ 
gnante seraient préalablement satisfaites. » En­ 
core faut-il préciser de quelle revendication il 
s'agit : élever les indices terminaux et refaire une 
carrière après l'octroi des nouveaux indices. Est­ 
ce w1 mot d'ordre juste à la fois pour les ensei­ 
gnants et pour le fonctionnement du service pu­ 
blic de l'Education Nationale? Je ne le pense pas. 
Je continue à croire au'il fallait d'abord amélio­ 
rer le sort des débutants non seulement de l'Edu­ 
cation Nationale mais de l'ensemble de ia Fonc­ 
tion Publique. Il y a de nombreux scandales dans 
nos rémunérations. Mais le scandale énorme et 
permanent, c'est le traitement de début de la 
Fonction Publique (dernière catégorie) à 362,40 NF 
par mois, le traitement de début de l'instituteur 
remplaçant à 500 NF par mois en dernière zone. 
Faut-il que je dise aux camarades de la R.P. qu'avec 
ces sommes on ne peut manger à sa faim, s'habil­ 
ler, se chauffer ou se loger convenablement et que 
j'en ai marre de ces augmentations hiérarchisées, 
de ces augmentations toujours plus favorables aux 
hauts indices qui ne donnent rien à nos camarades 
des faibles indices. On me répondra qu'enfin on 
parle d'élever l'indice de début de la catégorie B 
des fonctionnaires (catégorie des instituteurs). Je 
m'en réjouis mais ce n'est pas suffisant. · 

Comment aussi ne pas s'élever sur le plan des 
principes quand on voit une carrière d'instituteur 
morcelée en 11 échelons au lieu de 7 classes, afin 
que puisse jouer plus souvent l'arbitraire adminis­ 
tratif? Comment aussi ne pas juger l'arbre à ses 
fruits : En un an, du 1 or mars 1961 au 1 or mars 
1962, l'instituteur débutant èst passé de 453,14 NF à 
496,l.1 NF, soit 42,97 NF en plus (9,4 %). L'institu­ 
teur avec dix ans d'ancienneté est passé de 688,08 
NF à 801,37 N.F soit 113,29 NF de plus (16,3 "/o), 
l'instituteur en fin de carrière de 954,43 NF à 
1.154,49 NF soit 200,07 NF de plus (20,5 % ). (Chif­ 
fres calculés en totalisant les augmentations fonc­ 
tion publique et fonction enseignante.) Je ne veux 
pas sous-estimer I'arnpleur de l'augmentation ac­ 
cordée au moins en fin de carrière. Est-ce un suc­ 
cès ? F.st-ce un succès syndical ? NON. Les jeunes 
ne reçoivent pas un traitement convenable. 
L'écart entre les jeunes et les anciens s'accroît. 
Il est fondamentalement antisvndical de voir des 

différences du simple à plus du double au sein 
d'une même fonction entre le début et la fin de 
carrière. C'est même dangereux pour la cohésion 
syndicale. Et l'on voit le pouvoir gaulliste créer de 
nouvelles catégories, accentuer les écarts, instituer 
de doubles échelles pour affaiblir Je syndicalisme 
enseignant. 'Nos camarades majoritaires se sont 
trop facilement laissés entraîner dans cette voie. 
Pour nous, camarades de l'E.E., c'est le chemin 

inverse qu'il faut prendre : Lutte contre les promo­ 
tions au choix. contre les multiples échelons, contre 
la catégorisation des instituteurs. Nous sommes 
toujours pour ce qui unit et contre ce qui divise .. 
Passons à la Fonction Publique. 
Je me réjouirais de la demande du traitement 

minimum à 500 NF par mois, soit 33 % d'augmen­ 
tation à la base si cette revendication ne s'accom­ 
pagnait de la phrase : « Fidèle à la plate-forme éta­ 
blie avec l'ensemble des fonctionnaires. » Cette 
nlate-ïorme réclame l'extension lie la hiérarchie. Et 
tous les trois mois ou tous les six mois, la hiérar­ 
chie s'étend au sein de la Fonction Publique avec 
l'approbation de toutes les organisations de fonc­ 
tionnaires de la C.G.T. à la C.G.T.-F.O. et Ia 
C.F.T.C. . 
Là encore les entions doivent être nettes. La 

hausse du coût de · 1a vie est la même pour tous. 
On sait même qu'elle est plus durement ressentie 
par les salariés les moins payés. L'augmentation de 
la production doit d'abord bénéficier aux camara­ 
des les plus défavorisés. Si notre action permet 
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d'obtenir un certain nombre de milliards, nous pro­ 
clamons que ces milliards doivent être répartis de 
façon uniforme. 
Dans le cadre juridique de notre rémunération 

nous réclamons le trfili;.ement binôme. 
Hors de cette voie, il n'y a que misère pour les 

petits fonctionnaires et instituteurs débutants. 
N:_ous ne disons pas que les revendications de 

nos camarades ne sont pas justifiées. Mais il faut 
faire un choix, un choix net. 
Commençons par le plus urgent ! 
Ce choix nécessiterait un changement d'orienta­ 

tion total de la part de toutes les organisations de 
fonctionnaires. Que nos camarades lecteurs de la 
R.P. à F.O., à la C.G.T., à la C.F.T.C. réclament eux 
aussi une plate-forme unitaire pour des combats 
unitaires. 

III. ALGERIE 

Pendant sept ans ce problème a hanté nos 
consciences de syndicalistes. Comment éveiller la 
masse au combat anticolonialiste? Comment lan­ 
cer l'ensemble des travailleurs contre la guerre / 
Nous avons fait peu de chose. Toutes les direc­ 
tions syndicales et politiques de gauche portent 
la resoonsabilité de l'échec des manifestations de 
jeunes de 1956. Pourquoi la C.G.T., la C.G.T.-F.O., 
la F .E.N. n'ont-elles pas lancé un mot d'ordre 
de grève générale à cette époque. Pourquoi n'ont­ 
elles pas tenté de bloquer les trains et les ports? 
Et nous avons subi le 13 mai, de Gaulle, les 

putchs ... 
Et nous sommes venus à Toulouse. Nous avons 

entendu nos camarades majoritaires se féliciter 
de l'action efficace pour le retour à la paix qu'ils 
ont entreprise. J'étais à ma table de délégué. Je 
les écoutais. J'étais honteux pour eux. Je - me de­ 
mandais s'il ne fallait pas réviser le sens des mots 
employés. J'entendais parler d'honnêteté intellec­ 
tuelle : « La stricte honnêteté intellectuelle nous 
conduit à déclarer que le S.N.I. a bien œuvré 
pour la paix en Algérie. » 
C'était indécent. C'était monstrueux. Personne 

n'a fait ce qu'il fallait, pas même nous à l'Ecole 
Emancipée. L'action de la majorité du S.N.I. ce 
sera en sept ans, deux ou trois jours dont le plus 
marquant est le 27 octobre 1960. C'est tout. Ja­ 
mais le S.N.l. comme les autres centrales ne s'est 
servi des moyens propres à la classe ouvrière pour 
imposer la paix dans l'indépendance au capita­ 
lisme français. Comment s'expliquer l'autosatis­ 
faction de nos camarades : Ils ont défini les pro­ 
blèmes qu'il faudrait résoudre, à Strasbourg en 
particulier. Comme si c'était difficile. Comme si 
cela peut se confondre avec l'action. Permettez­ 
moi une comparaison. Je suis capable de dire tout 
ce qu'il faut pour construire une maison. Est-ce 
pour cela que je suis capable de construire cette 
maison? 
Et nous avons laissé de Gaulle imposer les clau­ 

ses néocolonialistes des accords d'Evian, et nous 
avons laissé de Gaulle refuser de lutter contre 
!'O.A.S. Et nous sommes en partie responsables 
de la situation présente en Algérie. 
Contrairement à ée que prétendent les commu­ 

nistes français, le mouvement syndical français 
n'a pas imposé la paix à de Gaulle. Au contraire, 
la carence du combat des travailleurs contre la 
guerre due en grande partie à la carence des di­ 
rections syndicales n'a pas fini iie peser sur nos 
destinés de travailleurs trançais, 
Et la direction du S.N.I. a sa part dans les res­ 

ponsabilités syndicales. 

IV. REFORME DE L'ENSEIGNEMENT 
ET LAICITE 
La réforme est un des chevaux de bataille du 

gaullisme. Elle aboutit à un sabotage du service 
public de l'Education Nationale. Elle détruit ce 
qui existait et qui était à réformer. Elle ne cons­ 
truit rien à la place. Elle sacrifie l'avenir des en­ 
fants. 
Le S.N.I. ne devait en aucun cas s'associer à la 

mise en application de cette réforme. Il devait 
dénoncer la tentative de contrôler les Enseigne­ 
ments Techniques par le Patronat. 
Il devait surtout refuser l'organisation des clas- 
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ses terminales dont le but est de jeter sur le 
marché du travail une main-d'œuvre sous-quali­ 
fiée, vouée en partie au chômage. 
Il devrait étudier le grave problème de la créa­ 

tion de nombreux Collèges d'Enseignement Géné­ 
ral par le Gouvernement, ces créations évitant la 
construction de lycées et de lycées techniques. 
Pratiquement le risque est grand de voir les 
Collèges d'Enseignement Général apparaître com­ 
me des établissements donnant un enseignement 
au rabais. 
Nous subissons défaite sur défaite en ce qui 

concerne la laïcité. Le S.N.I. n'en est pas respon­ 
sable. Son action a été beaucoup trop intermit­ 
tente. Il a trop peu informé, trop peu protesté. 
Comment peut-il encore collaborer avec les hauts 
fonctionnaires du Ministère de l'Education Natio­ 
nale qui, semaine après semaine, signent des tex­ 
tes favorables à l'enseignement confessionnel ? 

V. DEl\'.IOCRATfE SYNDICALE 
Il est un postulat. Le S.N.I. est une organisa­ 

tion démocratique. Je ne fais pas mien ce postu­ 
lat. La démocratie est plus formelle que réelle. 
Un exemple : Notre syndicat a ses membres dis­ 
persés dans toutes les communes. Le journal syn­ 
dical prend donc une grande importance. En un 
an les syndiqués de base ont le droit de lire six 
ou sept articles de minoritaires (communistes 
plus Ecole Emancipée). Le recours de plus en 
plus fréquent au vote par corespondance risque 
de transformer le S.N.I. en compagnie d'assuran­ 
ces. Or, la majorité menace de recourir à des 
dispositions étendant encore davantage des pro­ 
cédés antidémocratiques. 

IV. DES PROPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
1. Information et formation 

Songeons que le S.N.I. n'a pas débattu vérita­ 
blement du problème de la décolonisation. 
Il a les moyens, même s'il faut augmenter son 

appareil administratif d'entreprendre véritablement 
l'information et la formation de ses adhérents. Il 
ne raut jamais perdre de vue que la moitié des 
instituteurs a moins de 30 ans. Pour ces camara­ 
des, la Libération est déjà un événement histo­ 
rique. 
Tout doit être repris au début. 
- Chronique de l'histoire du syndicalisme ; 
-- Ce qu'est le capitalisme ; 
- La lutte de classes ; 
- Technicité des problèmes corporatifs ; 
- Débats sur les grands problèmes de l'heure ; 
- Semaines d'études pour les militants syn- 

dicaux; 
- Informations face à la désinformation de la 

presse pourrie ou de la télévision. 
2. Conférence de l'avenir 

Le syndicat s'intéresse assez peu aux institu­ 
tions politiques dans la mesure où sa liberté d'ac­ 
tion est sauvegardée. 
Mais rien n'est plus urgent que l'étude de l'ave­ 

nir, des réformes de structures à prévoir, des 
moyens à mettre en œuvre pour détruire le capi­ 
talisme et de préparer les voies du socialisme. 
Dans le domaine propre à l'enseignement, ne 

devrait-il pas y avoir un véritable bouillonnement 
d'idées quant à l'avenir de l'Education Nationale, 
quant aux études pédagogiques, quant aux moyens 
à mettre en œuvre pour « former » l'homme de 
demain sans le « conformer ». 
Et qui ne comprendra facilement que chaque 

revendication devra à la fois apporter des satis­ 
factions immédiates et s'insérer dans le plan 
d'ensemble de lutte contre le ca11italisme. 

3. Pour une véritable stratégie ouvrière 
C'est un terme cher à notre camarade Duthel, 

représentant l'Ecole Emancipée au bureau du S.N.I. 
Avant mai 1958, le syndicalisme faisait partie 

des corps intermédiaires entre le Gouvernement 
et la masse des travailleurs. 
Il était consulté, il donnait son avis, il pesait 

sur certaines décisions. Il ne remettait sans doute 



pas en cause le capitalisme. Aux meilleurs mo­ 
ment il pouvait constituer une menace. Il avait 
sa place dans l'édifice de la Nation. 
Depuis mai 1958, et chaque jour davantage, il 

vit hors des sphères où se prennent les décisions 
importantes. On. fait semblant de le consulter 
quand risquent de se produire quelques remous 
sur le plan social (voir prochain rendez-vous d'au­ 
tomne). On lui donne même l'illusion de rempor­ 
ter certains succès. (Un des reproches majeurs 
que l'on peut faire au Parti communiste et à 
la C.G.T., c'est celui de disperser l'action ouvrière, 
de l'émietter, de lui faire perdre toute valeur de 
contestation et, en même temps, d'oser proclamer 
que l'action ouvrière fait reculer ( ! ) le Pouvoir 
ou le Patronat.) 
Dans un · domaine qui nous est cher, ne cons­ 

tatons-nous pas que · de Gaulle a réussi là où Pé­ 
tain avait échoué, qu'en quatre ans il a porté des 
coups presque mortels à la laïcité de l'Ecole et de 
l'Etat. 
Disons même que le S.N.I. a perdu une grande 

partie de ses possibilités d'intervention au Minis­ 
tère de l'Education Nationale. 
Les bénéfices capitalistes croissent et surtout 

croît le pouvoir des grands trusts et monopoles. 
Ils sont si puissants qu'ils peuvent se permet­ 

tre de sacrifier des catégories en retard (petits 
paysans, petits commerçants, Decazeville ou Hen­ 
nebont). Nous n'avons même pas le droit (comme 
le fait le Parti communiste) de prendre la défense 
inconditionnelle de ces secteurs. Ce qui serait 
nécessaire, c'est de formuler des solutions pro­ 
gressistes réglant humainement le sort des tra- 
vailleurs de ces secteurs. · 
Combien de temps encore le syndicalisme fran­ 

çais va-t-il continuer à s'agiter comme une om- 
bre? · 
va-t-il se décider à renoncer à parer au plus 

pressé, à livrer des batailles de retardement, à 
se défendre et à être battu ? 
C'est la question primordiale de 1962 et des an­ 

nées à venir. 
Sans aucun esprit de collaboration de classes, 

les centrales syndicales. la Fédération de l'Edu­ 
cation Nationale, le S.N.I. ont le devoir: impérieux 
de dénoncer avec des faits précis la dictature éco­ 
nomique et politique des grands monopoles, de 
luttes contre le paravent de Gaulie, de connaitre 
davantage les mécanismes économiques qui nous 
régissent, de décider les grandes options fonda­ 
mentales qui permettront d'établir un régime pré­ 
socialiste, de populariser ces options pour re­ 
créer l'enthousiasme sans lequel il n'est point de 

· succès possible. Qui ne comprendrait alors que 
cette stratégie ouvrière étant établie le combat de 
la classe ouvrière prendrait une autre allure, que 
là où n'apparait actuellement qu'agitation stérile 
on verrait chaque combat se développer dans le 
sens souhaitable. que les combats divers pour­ 
raient se lier dans un combat d'ensemble, que 
des revendications comprises et approuvées par 
des travailleurs formés et informés mettraient en­ 
fin le capitalisme trimophanj de 1962 en diffi­ 
cuté, l'obligeraient à abandonner une partie de 
son pouvoir ou de son argent. 
Je vois déjà les habituels réalistes lever les 

bras au ciel. Utopie ! Rêves ! Non ! Chemin dif­ 
ficile, voie à frayer. Effort de réflexion. Nécessité 
d'avoir de nombreux militants informés et prêts 
à prendre leurs responsabilités. 
Sinon c'est la voie facile. Le capitalisme fait 

tourner la machine économique. Nous aurons les 
miettes tiu festin capitaliste ayant à peine la pos­ 
sibilité de contester la grosseur des miettes qui 
nous seront accordées. 
Naturellement ce n'est pas au seul S.N.I qu'on 

peut demander de reconsidérer toute son orienta­ 
tion. C'est l'ensemble des organisations syndi­ 
cales qui doit préparer l'avenir pour permettre 
les combats globaux du présent. Disons au sur­ 
plus que l'action internationale des travailleurs 
devient plus indispensable que jamais. 
Le 26 septembre 1962. 

DESACHY. 

LA CLAIRONNANTE 
OFFENSIVE DU S. G. E. N. 
Le S.G.E.N. (Syndicat Général de l'Education 

Nationale C.F.T.C.) organise l'action commune avec 
les avant-gardes catégorielles séparatistes : « Le Syn­ 
dicat National des Directeurs », « Le Syndicat des 
Professeurs de C.E.G. » II Il théorise d'autre part 
la valeur de la pluralité syndicale. Il suffit qu'elle 
soit occasionnellement compensée par l'unité d'ac­ 
tion. Mais c'est l'unité organique, surtout si les 
tendances y ont liberté d'affrontement, de dis­ 
cussion et de choix démocratique qui tue le dy­ 
namisme syndical. Il n'y a pas, selon le S.G.E.N. 
unité véritable dans une organisation si les opi­ 
nions des tendances d1ffèrent li propos des pro­ 
blèmes politiques du moment, comme celui de 
l'Algérie, par exemple. L'unité est factice .si les 
tendances s'affrontent. 
Rien dans toutes ces atflrmations ne relève d'un 

langage nouveau. Nous l'avons entendu ailleurs. Il 
nous parait par contre, sauf erreur de notre part, 
assez neuf malheureusement, dans une organisa­ 
tion que nos camarades de la C.F.T.C. avaient cou­ 
tume de nous présenter comme une des animatrices 
de la « gauche syndicaliste et unitaire de la C.F. 
T.C. ». 
Ce coup de clairon du S.G.E.N. en faveur de 

l'unité d'action des syndicats catégoriels contre 
l'unité organique, et contre les tendances n'est cer­ 
tes pas de la même inspiration que la mise en 
garde esquissée par Hagnauer à propos de ces 
dernières. 
Il montre toutefois toute l'importance pratique 

du problème qu'Hagnauer avait soulevé avant le 
Congrès du S.N.I. et que notre R.P. a laissé retom­ 
ber trop vite. 
Certes l'organisation des tendances a des incon­ 

vénients et leur règne doit avoir des limites, celle 
entre autres du droit d'expression des syndiqués 
individuellement considérés. Mais entre deux maux 
on conviendra que la libre confrontation des ten­ 
dances n'est pas actuellement le pire. 
Jusque là les minorités s'organisaient en marge 

quand elles n'avaient pas le droit de le faire au 
sein de l'organisation spécifique qui leur corres­ 
pondait. Le S.G.E.N. trouve, lui, dans le fait qu'il 
aurait le droit de le faire motif à s'écarter. Dans 
un monde syndical où on tend de plus en plus à 
ignorer : discussions, assemblées générales, conseils 
syndicaux, choix d'orientation, quand ce n'est pas 
l'élection réelle des responsables, le S.G.E.N. pré­ 
tend que ce qui est gênant c'est un manque d'una­ 
nimité politique. Le voilà qui fait chorus avec tous 
ceux qui utilisent l'impopularité commode des con­ 
frontations de tendances et le confusionnisme 
qu'on entretient à leur propos parmi des syndiqués 
qui n'ont déjà que trop d'inclination à abandonner 
leurs prérogatives et leur droit de discussion. On 
comprend que certains puissent souhaiter les repo­ 
santes unanimités nègres-blancs au sein de chacune 
des associations de sectes ou de catégories à la 
fois concurrentes et coexistentes dans la pluralité 
élevée à la hauteur d'une institution, bien qu'étant 
la pire des organisations fractionnelles. 
Pour tous ceux qui, militants syndicalistes et en­ 

seignants laïques, luttent pour l'unité d'action et 
l'unité ouvrière organique, y compris avec la C.F. 
T.C., parce que leur devise c'est : « Unité de classe 
d'abord » le coup de clairon du -S.G.E.N. aux mo-' 
dulations trop précises pour n'être pas d'une stri­ 
dence voulue, retentira. à la rentrée syndicale de 
l'automne 62 comme un « couac » à leur déchirer. 
les oreilles. 

Jean DUPERRAY. 

P.S. - Au front unique S.G.E.N. • Syndicat des 
Directeurs et Syndicat des professeurs de C.E.G., il 
convient de signaler la participation de la F.E.N.­ 
F.O., ce qui ne change rien à l'aspect général de 
l'entreprise, bien entendu, 
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LE DOUBLE CRIME D ' MERIQUE 
En renforçant son blocus de Cuba, comme elle 

est en train de le tenter, I'Amêrlque commet un 
double crime. 
Elle commet un crime parce quc'c'en est un que 

de vouloir réduire la volonté d'un peuple par cette 
arme hypocrite et lâche qu'est le blocus. 

·Son crime a débuté le jour où, pour se venger 
de la nationalisation des propriétés de I'United 
Fruit et de la Standard Oil par le régime de Fidel 
Castro, elle a interdit l'entrée sur son territoire 
du sucre cubain, le seul produit d'échange de 
l'ile ; ce crime s'est aggravé le jour où Washing­ 
ton a armé et entraîné une troupe d'émigrés 
réactionnaires puis les a débarqués sur l'ile pour 
la lui reconquérir, et il s'aggrave à nouveau au­ 
jourd'hui du fait que le Département d'Etat met 
en branle tous les moyens de contrainte dont il, 
dispose, tant à l'égard de ses satellites d'Amêri­ 
que latine que de ses alliés européens, pour inter­ 
dire directement ou indirectement à tout navire 
occidental l'accès à un port cubain ; Cuba ainsi 
ne pourrait plus importer ou exporter quoi que 
ce soit, ce qui, pour une île, la condamne à dêpê­ 
rir, et, lorsqu'il s'agit, comme c'est le cas de 
Cuba, d'une île à monoculture, la condamne à 
mourir de faim. 
La raison de cettc conduite ignoble, qui est, 

répétons-le, la nationalisation des propriétés pos­ 
sédées à Cuba par les trusts américains, est donc 
exactement la même que celle qui fit commettre 
à Mollet et à Eden cette autre ignominie : l'inva­ 
sion armée de l'Egypte à seule fin de renverser 
un gouvernement coupable d'avoir nationalisé les 
biens de la Compagnie franco-britannique du Ca­ 
nal de Suez. 
Mais si telle est la raison, le prétexte est autre. 
Le prétexte est que les cent millions de Yankee, 

sur-armés et sur-industrialisés sont « menacés » 
par moins d'une dizaine de millions de Cubains, 
paysans dépourvus d'industrie, parce que ceux-ci 
ont reçu de Russie des fusées destinées à dé­ 
fendre leur « ciel » contre des incursions d'avions 
ennemis ! 
Affirmation si ridicule qu'on a honte pour ceux 

qui osent la proférer. 
Crime donc contre l'humanité ! Crime contre 

le Droit international ! Crime contre les principes 
mêmes que l'Amérique prétend défendre ! Tel 
est le premier crime des Américains. 
Je dis bien : des Américains, et non de leur 

gouvernement, car c'est vraiment l'ensemble des 
Américains, tout le peuple, qui réclame une action 
« énergique » contre Cuba, action énergique qui 
doit aller, si le blocus ne suffit pas, jusqu'à une 
invasion armée de l'ile par l'armée américaine 
elle-même, ainsi que l'a expressément réclamé l'un 
des futurs candidats aux prochaines élections pré­ 
sidentielles le sénateur Godwater. Cette frénésie 
n'épargne même pas le prolétariat, comme le 
montre cette fantastique demande que le secré­ 
taire du syndicat américain des gens de mer, Mac 
Curran, a osé faire à l'Internationale syndicale 
maritime : décréter un boycott général des ports 
cubains, interdire à tout marin syndiqué de navi­ 
guer sur un navire dont la compagnie a des vais­ 
seaux qui transportent des marchandises à Cuba ! 
·Sous la conduite conjointe du sénateur réac­ 
tionnaire Godwater et du secrétaire syndical Mac 
Curran, les Etats-Unis sont aujourd'hui envahis 
par une nouvelle vague de Mac-Carthisme, diri- 
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géc, cette fois non plus contre l'ennemi Intêrieur, 
mais contre l'ennemi extérieur, mais qui ne la 
cède en rien à la précédente. Deux attaques d'hys­ 
térie en dix ans, c'est beaucoup pour un peuple 
qui se prétend sain ! 
Si la politique cles Américains constitue un 

crime à l'égard du peuple cubain, elle en consti­ 
tue un autre, plus grave peut-être encore, à 
.I'êgard de l'Occidcnt, et donc à l'égard d'eux­ 
mêmes. On ne saurait, en effet, plus sûrement 
faire le jeu de Moscou. 
Les propagandes d'Etat disposent, certes, de 

moyens considérables grâce auxquels elles par­ 
viennent pour un temps à masquer la vérité aux 
yeux d'un certain nombre, mais à la masquer 
seulement, car même les moins avertis sentent, 
malgré le déluge de mensonges· qu'on déverse sur 
eux, que la vérité n'est pas ce qu'on leur dit ; leur 
subconscient reste pénétré des faits, c'est-à-dire 
de la vérité, et, en dernière analyse c'est toujours 
le subconscient, qui, s'il ne décide pas toujours 
des opinions cles hommes, finit par déterminer 
leurs actions. 
Il s'ensuit que, malgré tout ce que peut dire 

l'Amérique contre Cuba, le monde entier sent 
que c'est Cuba qui a raison, que l'agresseur, là, 
est l'Amérique et que l'Amérique ne cesse d'ag­ 
graver son agression. 

Ce que tout le moncle sent, en Europe, comme en 
Afrique ou en Amérique latine, c'est que d'un côté, 
il y a un petit peuple pauvre qui a voulu se 
libérer du capitatisme yankee et des maîtres qu'il 
lui opposait, et, de l'autre, un peuple géant, suant 
la richesse par tous les pores, qui veut, fort de sa 
puissance, remettre ce peuple sous son joug, afin 
de pouvoir continuer à l'exploiter. 
Le monde entier est donc, quoi qu'il puisse pa­ 

raître, de cœur avec Cuba et il ne peut, par suite, 
qu'approuver ceux qui défendent les Cubains, ceux 
qui seuls sont assez forts pour le îaire efficace­ 
ment : les Russes. 
Et c'est ainsi que, grâce à Washington, les Russes 

sont en train de se refaire une virginité. 
Dans la lutte pour l'indépendance de Cuba, les 

Russes, qu'on le veuille ou non, sont du bon côté. 
Du côté de la Liberté. Avantage inestimable pour 
eux; pour eux qui ont l'habitude d'être les suppôts 
de la tyrannie, 
Et ils s'en rendent bien compte ! Car ce n'est 

pas un hasard si c'est pour le cas d'une attaque 
contre Cuba, que, dans sa note clu début clu mois 
dernier aux puissances occidentales, Krouchtchev 
menaçait les Etats-Unis de ses fusées atomiques, 
tandis qu'il renvoyait une nouvelle fois, après les 
élections américaines, le règlement de la question 
de Berlin. Et cela prouve que si la position de 
Moscou est extrêmement forte en ce qui regarde 
Cuba, elle est extrêmement faible en ce qui regarde 
Berlin. 
A Berlin, pas de doute : le tyran c'est la Russie, 

et l'Amérique, c'est la liberté. C'est la Russie qui, 
par la force, maintient l'Allemagne de l'Est séparée 
de l'Allcmagne de l'Ouest et lui refuse le droit dc 
décider librement de son sort. C'est la Russie qui, en 
violation formelle des engagements qu'elle avait 
pris, a séparé le secteur de Bertlin que ses troupes 
occupent, du restant de la ville; administrative­ 
ment d'abord et physiquement ensuite par le mur; 
c'est elle qui, au mépris des mêmes engagements for­ 
mels, interdit aux Berlinois de son secteur de se 



rendre clans les autres secteurs de la ville et à 
l'esemble des habitants den I'Allernague orientale 
de pénétrer sans autorisation dans leur propre 
capitale. 
Le positions morales des deux grands adversaires 

sont donc bien ici exactement à l'inverse de ce 
qu'elles sont à Cuba. Or, comble de folie ! c'est là 
où sa position morale, et donc politique, est forte, 
à Berlin, et, plus généralement, en Europe centrale 
et orientale, que l'Amérique, qui fait le matamore 
à Cuba, se montre d'une timidité, pour ne pas dire 
d'une lâcheté, insigne. 
Elle y a laissé tomber les insurgés allemat.ds de 

53, elle y a laissé tomber les insurgés hongrois de 56, 
elle vient de laisser construire le mur, rt die qui, 
pour rien au monde, ne négocierait avec Fidel 

Castro sur Cuba, négocie depuis des muis et des 
mois avec Krouchtchev sur Berlin ! 
Elle « nêgocie » sur Berlin, c'est-à-dire, étant donné 

qu'elle n'a jamais présenté aux Russes de contre­ 
demandes, qu'elle négocie la part de la liberté de 
Berlin qu'elle pourrait encore abandonner à Mos­ 
cou! 
Lâche dans la défense de la liberté ! Féroce dans 

la défense des intérêts de ses trusts ! Tel est aujour­ 
d'hui, qu'on le veuille ou non, le visage que les 
Etats-Unis présentent au monde, D'où les progrès 
faits dans la conquête morale des hommes, par 
Moscou, qui, lui au moins, sait, chaque fois que 
ça lui est possible, camoufler son impérialisme. 

Robert LOUZON. 

----- 

TRIBUNE LIBRE 

L'INDÉPENDANCE MÉDIÉVALE 
Ainsi, 99 % d'Algériens ultranationalistes et 

« intimidés » viennent de « décider» l'indépendance. 
Ce sont les mêmes «intimidés» qui votaient aupa­ 
ravant, avec d'autres ultras, pour l'Algérie fran­ 
çaise. Les votes à 99 % n'ont jamais été pris au 
sérieux par les hommes sensés et ces décisions con­ 
tradictoires sont à ranger, avec les bouffonneries 
électorales d'Hitler, de Staline et de Krouchtchev, 
dans les supercheries cle l'histoire. 
De leur côté, des «chefs» de l'Afrique Noire ont 

repoussé le fédéralisme qui leur était proposé et 
d'autres, dont les peuples avaient voté pour une 
communauté fédérale, ont demandé « l'indépen­ 
dance totale » dans la crainte d'être débordés par 
leurs nationalistes moyenâgeux usant de la suren­ 
chère anticoionialiste. 
La prétendue décision du peuple algérien, comme 

cel!es des « guides » africains, ne modifient pas 
notre conviction que l'effritement des grands en­ 
sembles est une marche à reculons, une régression. 
Quand des peuples ont été unis, quel que soit 

le fait historique qui les a groupés (mariage de rois, 
troc de territoires, achat, conquête, colonisation, 
etc ... ) leur réunion est devenue, malgré _la tare 
originelle, un élément de progrès favorable au so­ 
cialisme. Pour des socialistes la décolonisation 
ne peut pas être l'éparpillement, la dispersion mé­ 
diévale mais la mutation du ridicule « empire » en 
une fédération de peuples égaux et fraternels. 
Tout ce qui sépare des peuples qui étaient admi­ 

nistrativement unis retarde le socialisme. Rien ne 
nous fera dévier de ce chemin. ' 

OU ALLONS-NOUS ? 

Le Socialisme est « une vaste coopération sociale 
où tous les travailleurs de tout ordre organiseront 
l'atelier, le travail et la propriété selon le type répu­ 
blicain, sous la direction de chefs librement élus 
et administreront la production enfin organisée.» 
(Jaurès, discours à la jeunesse, 1903.) 
Sur le plan international, c'est la coopération 

étendue à un ensemble dans un fédéralisme égali­ 
taire et fraternel, l'indépendance des nations trou­ 
vant sa plus haute garantie « dans la réalisation 
de l'idéal socialiste : l'unité humaine par la fédé­ 
ration des nations autonomes.» (Jaurès, 1907.) 
Dix fois, vingt fois, nous avons entendu, avant et 

après 1914, les - penseurs et les orateurs socialistes 
exposer la montée du socialisme, un premier Etat 

socialiste et son départ difficile puis, au fur et à 
mesure des victoires ouvrières, un second pays ve­ 
nant s'unir à lui, puis un troisième, un quatrième, 
formant d'abord un fédéralisme limité et deve­ 
nant peu à peu, dans un avenir encore lointain, 
la vaste fédération de peuples égaux exploitant les 
richesses du monde au profit de l'ensemble des 
travailleurs du monde. 
Dans l'organisation socialiste-fédéraliste de plu­ 

sieurs pays il n'y a plus de problème de peuples 
sous-développés, les hommes fédérés apportant et 
échangeant des heures de travail, répartissant les 
produits au profit de tous et cette coopération amène 
nécessairement dans un certain délai, comme par 
application du principe des vases communicants, 
une harmonisation des niveaux de vie entre les 
peuples fédérés. 
Le fédéralisme socialiste doit réaliser l'antique 

aspiration à la dignité en garantissant aux hommes 
les libertés et l'égalité dans chaque pays et en 
pratiquant l'union et la solidarité des économies 
internationales. Il' représente le but suprême de 
la progression de l'homme, le plus haut sommet 
de l'altruisme entre les individus et entre les 
peuples. 

EN ROUTE VERS LA PREHISTOIRE ? 

Que les « guides » algériens et africains, dont 
certains se disent << socialistes», aient choisi l'in­ 
dépendance médiévale, l'éparpillement rétrograde, 
au lieu du fédéralisme qui était possible, cela donne 
la mesure de leur indigence intellectuelle et de la 
qualité très spéciale de leur cc socialisme », 
Le temps n'est pas si éloigné où le monde était 

partagé entre une multitude de rois, califes, sultans, 
rajahs et autres kans, aboyant comme des· roquets 
griffus aux portes de leurs territoires, et c'est une 
bien facile victoire pour les goitreux de rallumer 
des atavismes absurdes à peine recouverts d'un 
léger vernis de civilisation coopérative. 
Il ne manque pas dans le monde de populations 

pouvant exciper d'une différence de race, de patois, 
de taille, de nourriture ou même de proéminence 
des fesses (la « stéatopygie » comme dit P.V. Ber­ 
thier dans « Défense de l'Homme ») pour prétendre 
se différencier et devenir « indépendantes »; la 
France pourrait se morceler ainsi en une douzaine 
de républiques et les mêmes divisions et subdivi- 
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sions peuvent être relevées dans toutes les parties 
du globe. 
Déjà 109 «nations» sont représentées 1:1, l'O.N.U. 

après l'admission du gouvernement algérien. Pour­ 
quoi s'arrêter dans cette marche à reculons ? En 
avant vers les · 150 ou 200 « nouvelles républiques » 
ressuscitant les anciens duchés, les royaumes de 
Navarre, de Flandre, d'Arles et d'Aragon et pour­ 
quoi pas ? le khanat de Crimée, le khalifat de Cor­ 
doue, le royaume d'Oviédo, jusqu'à celui de Gol­ 
conde, l'empire des Avares, les tribus en guerre 
chronique et le beau croupissement de la pré­ 
histoire. 

LE PLUS COURT CHEMIN 
Est-ce cela que veulent nos frères africains et 

algériens ? Quelles raisons peuvent donc invo­ 
quer leurs prétendus « 'guides » pour refuser le fédé­ 
ralisme ? Nous ne posons pas la question aux natio­ 
nalistes obtus, de la même farine que les nôtres 
disant « la France seule», ni aux arrivistes qui 
sont les mêmes partout, le désir sous-primaire de 
paraître à l'O.N.U., de revêtir la queue-de-pie des 
« chefs d'Etat» et d'imprimer des timbres-poste à 
l'image des «ministres» explique assez leur état 
d'esprit. 
Nous posons la question à nos amis, aux socia­ 

listes, aux syndicalistes. M. de Gaulle n'of­ 
frait pas un fédéralisme socialiste ? Certes non car 
le gouvernement français et sa majorité ne sont 
pas socialistes, mais il offrait le fédéralisme poli­ 
tique et pour des socialistes la question était de 
savoir quel était le plus court chemin pour arriver 
au fédéralisme socialiste. 
Schématiquement le Socialisme est subordonné 

à quatre conditions, deux conditions politiques : 
liberté et égalité dans chaque pays et fédéralisme 
entre plusieurs pays; deux conditions économiques : 
socialisation des moyens de production et de dis­ 
tribution dans chaque pays, fusion et planification 
des économies des pays fédérés. 
Il est incontestable que la première condition 

politique était acquise et la seconde pouvait l'être 
immédiatement par un vote favorable des pays de 
l'ancienne union française. Il est incontestable 
aussi que les travailleurs français acceptent de 
payer des impôts assez lourds afin qu'une partie en 
soit affectée à l'aide aux pays sous-développés, ce 
qui constitue de notre part une évidente prépa­ 
ration au socialisme économique fédérant des pays 
à des stades différents de l'évolution. 
En bref, c'est la troisième condition, . la socia­ 

lisation en France, qui est la plus difficile à 
réaliser. Nos amis socialistes algériens, africains et 
malgaches savent que par deux fois les socia.Jistes 
ont frôlé la majorité au Parlement français et qu'r: 
eût suffi de quelques sièges pour faire basculer 
la majorité absolue de notre côté. 
Comment, dans ces conditions, n'ont-ils pas senti 

que, dans le parlement fédéral d'une communauté, 
la jonction des voix des travailleurs français et 
des voix des représentants des peuples décolonisés 
aurait, très tôt, transformé la fédération politique 
offerte par M. de Gaulle en fédération socialiste, 
c'est-à-dire à la fois politique et économique? 
Est-ce que nos amis pensent sérieusement qu'ils 

sont plus près du socialisme en morcelant l'ancien­ 
ne « union française», en faisant revivre des parti­ 
cularismes assoupis ? en augmentant la diversité 
des positions, l'enchevêtrement déjà inextricable 
des intérêts et des prétentions? 
Croient-ils réellement qu'il était nécessaire, indis­ 

pensable, de revenir d'abord à l'indépendance 
totale, médiévale, pour aller plus vite à la sup­ 
pression des indépendances et à la fédération des 
nations autonomes de Jaurès ? Cela nous parait 
un lamentable paradoxe ou une triste plaisanterie. 
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MORALE SOCIALISTE COOPERATIVE 
Les mauvais « guides » allèguent probablement 

que dans tous les cas ils ne perdront rien, l'aide 
qu'ils auraient reçue d'une fédération leur étant 
assurée au titre de l'aide aux pays sous-développés. 
Parce que nous sommes les amis des colonisés 
depuis des dizaines d'années, nous leur parlons 
en frères, franchement. 
Un danger les guette, celui de la mendicité d'Etat. 

Il n'est pas plus sain pour un Etat que pour un 
homme de tendre la main et de recevoir de l'argent 
sans contre-partie. Tôt ou tard cette « indépen­ 
dance» se révèle factice, illusoire. Il en est autre­ 
ment de la coopération fédéraliste où les clauses 
de la solidarité économique des associés sont con­ 
nues de tous, au grand jour. 
En France, le droit coopératif s'oppose au profit 

sans contre-partie. « Toute coopération se voit dans 
ln. nécessité de se prémunir contre la désertion 
d'adhérents qui cherchent à éluder les charges, tout 
en profitant ou ayant profité des avantages de 
l'organisme coopératir.» (Tribunal Saint-Nazaire, 
22-7-1957, Cour de Rouen, 274-59, Cour de Cassation, 
2-5-1957, Gazette du Palais, 7-9 et 13-11-1957 et 
17-6-1959.) 
Ce qui fait la noblesse de la coopération fédéra­ 

liste entre nations c'est que toute géne et tout 
sentiment d'infériorité sont exclus entre les peuples 
évolués et ceux qui le sont moins, la solidarité 
dont certains bénéficient se trouvant compensée 
par leur engagement d'aide et de réciprocité envers 
ceux qui, à leur tour, auraient besoin d'eux. Les 
règles morales de la fédération sont infiniment pré­ 
férables aux facilités de l'aide sans contre-partie, 
pour l'éducation et la formation des peuples quels 
qu'ils soient. 
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OPPOSITION INDEFECTl'BLE 
AUX NATIONALISMES 

Nous' sommes tenaces et nous avons la patience 
de l'opposition. Depuis trente ans, quarante ans et 
même soixante ans pour certains d'entre nous, on 
peut dire que chaque jour et à chaque heure les 
socialistes ont assisté à des faits que leur morale 
réprouve : toutes les fois qu'un propriétaire ou un 
actionnaire en âge de travailler a vécu du mon­ 
tant de ses loyers ou de ses coupons, toutes les fois 
qu'un employeur ou un intermédiaire a réalisé un 
profit sur le travail d'autrui, toutes les fois que des 
artistes ou des « professions libérales » ont. pris une 
part du revenu national disproportionnée avec le 
travail fourm ... 
Nous avons subi dans notre pays un régime social 

qui nous est étranger et le fait que ce régime ait 
l'accord d'une majorité ne nous a pas fait changer 
d'un pouce. 
Il en sera de même dans notre lutte contre les 

nationalismes malgré la position inexplicable prise 
par les anciens colonisés. 

Par dessus la tête des gouvernants nationalistes, 
nous en appellerons à nos frères de toutes races 
et de tous pays qui sont entraînés sur une route 
mortelle, en leur demandant de nous suivre, nous 
qui aspirons à perdre l'indépendance nationale inu­ 
tile et dangereuse et à la fondre dans un fédéra­ 
lisme créateur. 
Patiemment nous recommencerons à tisser la 

toile, nous travaillerons à recoller les morceaux, 
à réunir de nouveau ce que des nationalismes imbé­ 
ciles viennent de séparer. Ce travail sera long, dif­ 
ficile. Il aurait pu nous être évité puisque !'Histoire, 
à sa manière, l'avait déjà accompli avant nous. 

Raymond BARANTON. 



LA C.I.S.L. APRÈS SON 7me CONGRÈS 
Bilan et perspectives 

Le Vl0 congrès de la C.I.S.L., tenu à Bruxelles 
en 1959, et qui devait commémorer le dixième anni­ 
versaire de l'Internationale syndicale fut, de l'avis 
de tous les observateurs, le plus terne de son 
histoire. Pourquoi? Parce qu'aucune des grandes 
questions qui se posent à la plus importante des 
organisations internationales de travailleurs n'y 
fnt débattue et, encore moins, résolue. Malheureu­ 
sement, il faut en dire autant du congrès de Bertin, 
qui s'est réuni du 5 au 13 juillet dernier. Comme 
celui dc Bruxelles, le congrès de Berlin fut un désert 
où se perdirent les grandes phrases creuses de la 
réthorique officielle. 

Quels sont les problèmes essentiels qui se posent 
aujourd'hui à la C.I.S.L.? Le plus important est, 
sans doute, sa relation avec ce qu'il est convenu 
d'appeler le «neutralisme» des pays semi-coloniaux 
et, du même coup, avec la politiquc des gouverne­ 
ments des deux blocs envers ces pays. Une deuxiè­ 
me série de quest.ions concerne les méthodes d'orga­ 
nisation, et la stratégie à suivre en aidant les 
organisations syndicales nouvelles à s'organiser. 

Le problème des rapports avec le neutralisme n'a 
pas été discuté à Berlin. L'ambiance, comme on le 
pense, était défavorable au possible. Le congrès 
eut lieu à l'ombre du « mur de la honte» et fut, 
au dire des Berlinois, le plus grand haut-parleur 
installé à Berlin-Ouest depuis le début de la crise. 
Alors que le congrès de Tunis, de 1956, fut entière­ 
ment dominé par les problèmes de l'Afrique, celui 
de Berlin fut entièrement dominé par le conflit 
des deux blocs sur l'Allemagne, sans pour autant 
apporter une politique tendant à la solution de ce 
conflit. En fin de compte, il est douteux que le 
choix du lieu et de son ambiance ait contribué, soit 
à un examen pratique des questions d'ordre mondial 
qui se posent à l'Internationa.Ie syndicale, soit à 
remonter le moral des Berlinois assiégés, qui ont 
besoin d'autre chose que de discours et de réso­ 
lutions. 
Cependant, s'il s'agissait de défendre « le pain, la 

paix et la liberté», la question du neutralisme 
constitue un front bien plus important pour la 
C.I.S.L. que le mur de Berlin. Il s'agit, en effet, 
d'un domaine qui concerne directement la politique 
syndicale, donc d'un domaine où une organisation 
syndicale a des moyens d'agir, alors qu'elle ne 
peut pas faire grand'chose contre un mur, parti­ 
culièrement à un congrès. 
En Afrique, la question du neutralisme syndical 

fut posée par la tormatton, il y a une année, de 
l'Union Syndicale Pan-Africaine (U.S.P.A.), cons· 
tituêe par les centrales syndicales du Ghana, de la 
Guinée, du Mali, du Maroc et de la République 
Arabe Unie, ainsi que par leurs clients dans d'autres 
pays d'Afrique, de beaucoup moindre importance. 
Cette organisation régionale indépendante, fondée 
sur le nationalisme pan-af'rieain, déclara la guerre 
à la C.I·.S.L. dès sa fondation. En proclamant 
que la C.I.S.L. était un « instrument du néo-colo­ 
nialisme », elle somma tous ses adhérents de se 
retirer de cette Internationale - mot d'ordre d'ail­ 
leur très peu suivi (voir Critica Sociale, n° 16-17, 
1961). 

sur elle. Pour les communistes, la U.S.P.A. devait 
être un instrument d'inflltration ; pour les diri­ 
geants des centrales fondatrices, elle devait être 
une machine de guerre pour imposer leur hêgê­ 
monie sur le mouvement syndical africain et, pour 
l'instant, c'est surtout ce dernier but qu'elle sert. 
Le premier champ de bataille entre la U.S.P.A. et 

la C.I.S.L. fut le Nigéria, où le « Trade Union Con­ 
gress (Nigeria)», centrale affiliée à la C.I.S.L., et 
le « Nigerian Trade Union Congress », centrale 
panafricaniste, décidèrent de fusionner pour réta­ 
blit' l'unité syndicale. Le congrès de fusion eut lieu 
au début de mai et aboutit à une nouvelle scission : 
la centrale majoritaire, l' « Unitecl Labour Con· 
gress », s'affilia à la C.I.S.L., alors qu'une forte 
minorité constitua l' « Indemendcnt United Labour 
Congress ». Le seul point de litige fut la question 
.de l'affiliation à la C.I.S.L. 

Etait-il vraiment nécessaire pour la C.I·.S.L. d'in­ 
sister sur l'affiliation de la nouvelle centrale uni­ 
fiée qui devait sortir du congrès? On peut en 
douter. Quelle signification peut avoir, en fin de 
compte, l'affiliation formelle? En renonçant à cette 
affiliation, la C.I.S.L. n'aurait perdu ni influence, 
ni prestige ; elle serait apparue, même aux yeux des 
pan-africanistes, comme championne de l'unité syn­ 
dicale, et elle aurait pu désarmer les arguments 
de l'U.S.P.A. Aujourd'hui, cet objectif est aussi éloi­ 
gné qu'auparavant. Bien que la nouvelle organi­ 
sation pan-africaniste soit encore une fois mino­ 
ritaire, et que le niveau moral et intellectuel de 
ses dirigeants soit aussi bas que celui de la direc­ 
tion pro-C.I.S.L., ce n'est pas une tendance isolée. 
La décision de maintenir l'affiliation avec la 
C.I.S.L. fut prise à 659 voix contre 407 ; l'une des 
fédérations les .plus puissantes du pays, celle des 
employés de la compagnie Unilever, a passé du côté 
du I.U.L.C. alors qu'elle était indépendante aupa­ 
ravant ; la fédération des employés d'hôtels a 
opté pour l'indépendance, alors qu'elle était aupa­ 
ravant affiliée au T.U.C.(N.) ; et, surtout, l'exis­ 
tence de deux centrales continue à être une source 
de confusion, de corruption et de démoralisation. 
La C.I.S.L. sera-t-elle mieux équipée pour affronter 
les batailles qu'elle aura à livrer en Rhodésie, en 
Afrique du Sud et, d'une manière générale, dans le 
sud du continent dans le proche avenir? La ques­ 
tion reste ouverte. 

En ce qui concerne la politique de la C.I.S.L. en 
Amêrlque latine, le congrès de Berlin fut marqué 
par un échec et ·par un succès. L'échec, c'est le 
retrait de la Confédération Nationale des Travail­ 
leurs de l'industrie du Brésil du congrès et de 
l'Intcrnationale, à la suite d'un désaccord sur la 
politique à suivre envers Cuba. Le refus du secré­ 
tariat de la C.I.S.L. de prendre en considération 
la candidature de la C.N.T.I. pour le poste à pourvoir 
au Comité exécutif de la C.I.S.L. pour le Brésil ne 
serait pas non plus étranger à cette décision. 
Le succès, qui était à prévoir, c'est l'affiliation 

de la Confédération du Travail du Venezuela. Avec 
la C.T.V., une organisation puissante, ayant des 
racines profondes clans la classe ouvriêre de son 
pays, entre à la C.I.S.L. En Amérique latine, c'est 

La U.S.P.A. fut bientôt accusée, à son tour, de ce qui manque le plus à la C.I.S.L. : avant l'affi. 
collusion avec la F.S.M. S'il est certain qu'elle liation de la centrale vénézuélienne, il n'y avait 
accepta une aide financière considérable de cette guère que les centrales du Mexique, de Colom- 
dernière, il est également certain que les éléments bie et du Pérou qui ne soient minuscules, minuri- 

communistes en son sein n'exercent aucun contrôle taires ou artificielles, dans les ranges de la C.I.S.L. 
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On peut espérer que la C.T.V., qui a une grande 
tradition de lutte et qui est d'orientation socia­ 
siste précisément par le fait que son successeur, 
organisation régionale de la C.I.S.L. pour l'Améri­ 
que latine, plus combattive !lt indépendante. Il 
reste, cependant, que la masse des ouvriers, et les 
grandes organisations syndicales des principaux 
pays du continent, restent en dehors de la C.I.S.L. : 
les centrales syndicales d'Argentine, de Bolivie, du 
Brésil et du Chili restent autonomes. 
En Asie, aucun changement : si de grands 

échecs ont été épargnés à la C.I.S.L. depuis son der­ 
nier congrès, aucun succès non plus n'est à enre­ 
gistrer. Les grandes centrales du Japon et de la 
Birmanie restent autonomes; la centrale com­ 
muniste d'Indonésie est plus puissante que jamais. 
En Asie occidentale, aucun succès notable n'est à 
enregistrer dans les pays arabes, sinon la fusion de 
trois petites centrales en une seule au Liban. 
L'Egypte et l'Irak continuent à rester en dehors de 
la C.I.S.L. 
Le bilan général démontre l'incapacité de la 

direction actuelle de la C.I.S.L. d'élaborer une 
stratégie qui permette de rallier les « neutres ». 
Alors que le Secrétaire général affirme clans cles 
articles que l'Internationale syndicale n'a pas pris 
position pour un bloc ou pour un autre, et que la 
majorité de ses centrales affiliées préconise une 
politique . de neutralité sur le plan international 
- ce qui est vrai - la C.I.S.L., en pratique, s'avère 
incapable cle rallier les centrales neutralistes. Ceci 
est vrai non seulement pour celles qui lui sont le 
plus hostiles et qui collaborent souvent avec la 
F.S.M., mais aussi pour celles qui lui sont proches, 
telles que les centrales du Sénégal et d'autres pays 
d'Afrique francophone, ou du Japon. Entre temps, 
George Meany, président de l'A.F.L.-C.I.O., affirme 
au congrès de Berlin que « Je syndicalisme ne sau­ 
rait être neutre face à la dictature et au totalita­ 
risme», entretenant ainsi la confusion entre la 
politique des dictatures d'Afrique et d'Amérique 
latine, dont la complaisance vis-à-vis du bloc com­ 
muniste est évidente, et le désir légitime de défen­ 
dre leur indépendance vis-à-vis de tous les blocs, 
qui anime la plupart des mouvements syndicaux 
neutralistes. 

Le deuxième· grand problème qui se pose à la 
C.I.S.L. est celui des méthodes cl'organisation et 
de l'organisation de nouveaux syndicats. Une des 
tâches essentielles de l'Internationale syndicale est 
maintenant de renforcer les organisations syndi­ 
cales dans les pays de développement, et d'aider 
les ouvriers de ces pays à organiser de nouveaux 
syndicats où il n'y en a pas encore. Dans 1•,1 do­ 
maine, l'optique administrative de la C.l'.S.L. a 
souvent été critiquée. De nombreuses expériences 
ont montré que des dirigeants locaux choisis par 
elle ou attirés dans ses rangs étaient incapables 
de construire des syndicats solides à la base. Les 
subventions généreusement accordées à certaines 
organisations de ce type ont été dépensées en pure 
perte. Pire encore : elles ont contribué à renforcer 
dans les cadres syndicaux de certains pays une 
psychologie d'assisté et de client, qui attend tout 
de l'aide extérieure, rien de ses propres efforts, et 
encore moins de la lutte syndicale menée par la 
base. La corruption personnelle, l'absence de prin­ 
cipes d'une fidélité élémentaire envers la classe 
et le mouvement, ont été trop souvent les résultats 
de-cette politique. 

La critique sur cc peint émane de certaines 
centrales nationales, notamment le T.U.C. britan­ 
nique, et de certains Secrétariats Professionnels 
Internationaux ( S.P.I.). Les S.P.I. sont des « In­ 
ternationales d'industrie» qui regroupent les féclé­ 
rations d'une même industrie de divers pays. Ils 
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sont au nombre de dix-sept, très différents par 
leurs efectifs et le niveau de leur activité. Les cinq 
plus grands sont, dans l'ordre, les S.P.I. des métaux, 
des transports, de l'agriculture et des plantations, 
des mineurs et du bâtiment; l'accroissement le plus 
rapide des effectifs est enregistré par le S.P.I. des 
employés de bureau et celui de l'alimentation. Con­ 
trairement à leur contre-partie de la F.S.M., les 
« départements professionnels » ne sont pas 
organiquement liés à la C.I.S.L. Les liens sont indi­ 
rects, à travers les fédérations membres qui sont 
généralement - mais pas toujours - affiliées à 
des centrales nationales affiliées à la C.I.S.L. 
Par le principe même de leur organisation, les 

S.P.I. agissent essentiellement dans le domaine 
industriel, et leurs préoccupations principales sont 
la structure du syndicat, les négociations collecti­ 
ves, le recrutement, etc. Par conséquent, ils sont 
généralement plus sensibles que la C.I.S.L. aux 
problèmes de la base, et moins sensibles aux pres­ 
sions politiques. 

Le débat entre les S.P.I. et l'Internationale syn­ 
dicale dure depuis fort longtemps. Dès Je début des 
années 1920, le secrétaire général de l'Internationale 
des ouvriers des transports, Edo Fimmcn, s'élevait 
contre les prétentions de la Fédération Syndicale 
Internationale d'imposer une politique aux S.P.I., 
et prédit que les S.P.I. joueraient le rôle prîncipal 
dans les luttes sociales et politiques internationales 
de la classe ouvrière. Des tentatives d'orienter les 
S.P.I. dans ce sens furent renouvelées à plusieurs 
reprises mais, faute de ressources, la grande majo­ 
rité des S.P.1. ne purent, jusqu'à une époque rê­ 
centc, commencer a réaliser leur potentiel. Avec 
cles cotisations généralement basses et un appareil 
administratif réduit à sa plus simple expression, 
ils serva,ient plutôt de boîtes à lettres que d'ins­ 
trument d'orgauisntion. 
Depuis quelques années, cette situation est en 

train de changer, dans la mesure où les S.P.I. pre­ 
nant conscience de leur Importance, deviennent 
plus ambitieux et, du même coup, plus susceptibles 
vis-à-vis de la C.I.S.L. La pénétration des S.P.I. 
en Afrique, en Amérique latine et en Asie, de plus 
en plus rapide, leur impose des tâches et des res­ 
ponsabilités sans précédent. Elle les oblige aussi à 
chercher des ressources nouvelles pour faire face 
à leurs obligations nouvelles. Or, il existe depuis 
1957 un Fonds International de Solidarité, alimenté 
par les affiliés de la C.I.S.L., qui doit soutenir le 
travail cl'organisation du mouvement syndical li­ 
bre. Il est naturel que les S.P.I. se tournent en 
premier lieu vers ce Fonds qui est, en effet, ali­ 
menté par leurs propres membres. Il est également 
naturel que la C.I.S.L., qui contrôle actuellement le 
Fonds, se réserve la part du lion dans l'attribution 
des budgets. Ainsi le Fonds de solidarité est devenu 
un enjeu du débat sur l'organisation du mouve­ 
ment syndical international qui dure depuis qua­ 
rante ans environ et qui, de ce fait, prend mainte­ 
nant une tournure plus acerbe et urgente. 
En dépit de ce conflit, les S.P.I. constituent un 

des soutiens les plus efficaces de la C.I·.S.L., qu'elle 
le veuille ou non, et aussi une position de repli. 
Moins compromis politiquement, ils sont capables 
d'établir des contacts et d'attirer des éléments qui 
répugnent à s'identifier avec la C.I.S.L. Par leur 
travail d'organisation, ils consolident à la base les 
centrales, nationales sur lesquelles la C.I.S.L. 
s'appuie. 
D'autre part, les S.P.I. sont une force avec la­ 

quelle la C.I.S.L. doit compter aussi sous d'autres 
rapports. Ainsi, certains d'entre eux jouèrent un 
rôle déterminant dans le remplacement de Olden­ 
broek au secrétariat de la C.I.S.L., jugé trop hos­ 
tile à leurs revendications. Le conflit actuel pcr- 


